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Consommation durable pratique:

Guide de formation en vue de la réalisation des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur
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Les partenaires


	
	Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) – Département de technologie, industrie et économie (United Nations Environment Programme – Division of Technology, Industry, and Economics/UNEP-DTIE):

Le PNUE-DTIE encourage les décideurs politiques des gouvernements, les administrations locales et l’industrie à mettre au point et adopter des politiques, statégies ou tactiques plus propres et plus économiques dans leur utilisation des ressources naturelles, à garantir la gestion de produits chimiques écologiquement viables, à réduire la pollution et les risques pour les humains et pour l’environnement, à promouvoir la mise en place de conventions et accords internationaux, et à incorporer les coûts environnementaux. La Section de Production et Consommation à Paris oeuvre à la “refonte” des modes de production et de consommation afin d’améliorer l’efficacité des ressources au moyen de technologies, produits et services plus propres et de systèmes de gestion de l’environnement.



	
	Consumers International – Bureau des économies en développement et en transition  (Office for Developed and Transition Economies/CI-ODTE)

L’ODTE est l’un des cinq bureaux de Consumers International. Il est basé à Londres. 

Il travaille avec, soutient et représente les organisations de consommateurs en Europe, Amérique du Nord, Moyen Orient, Asie Centrale, Australie, Nouvelle Zélande et  Japon, en tout plus de 125 organisations de consommateurs membres dans plus de 50 pays. Il a participé à un grand nombre de campagnes sur les questions environnementales et en particulier sur la consommation durable. Les organisations de consommateurs peuvent jouer un rôle essentiel dans la promotion du développement durable en se faisant les porte-parole d’initiatives de changement des modes de consommation et en contribuant à leur adoption. Elles sont susceptibles en particulier de jouer un rôle essentiel dans la création de cadres institutionnels pertinents aux niveaux local, national, régional et global, et de renforcer le pouvoir d’action des organisations de consommateurs leur permettant de faire des choix éclairés et durables.


Table des Matières

Chapitre 1 – Présentation du Guide de Formation

1.1  Objectifs du chapitre

1.2  Donnée de base – Le Projet de suivi des progrés

1.3  Objectifs du Guide de formation

1.4  Méthodologie

1.5  A qui s’adresse ce guide?

1.6  Utilisation du Guide de formation

Chapitre 2 – Mise en Marche: Consommation Durable et Protection du Consommateur

2.1  Objectifs du chapitre

2.2  Présentation de la consommation durable

2.3  Introduction des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du 

       consommateur

2.4  Protection des consommateurs et consommation durable

2.5  Ressources supplémentaires

2.6  Exercice de Formation

Chapitre 3 – Cadres régulatoires

3.1  Objectifs du chapitre

3.2  Introduction

3.3  Liens entre règlementation économique, sociale et environnementale

3.4  Réforme régulatoire

3.5  Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

3.6  Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

3.7  Identification des défis

3.8  Etude de cas: Changement des modes de consommation en Belgique

3.9  Ressources supplémentaires

3.10Exercice de formation

Chapitre 4 – Campagnes d’Information des Consommateurs


4.1 Objectifs du chapitre

4.2 Introduction

4.3 Stratégies pour des campagnes d’information des consommateurs

4.4 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

4.5 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

4.6 Obstacles

4.7 Exemple: Programme d’éducation publique de la Fondation Watereuse et Fiche publicitaire sur le recyclage de l’eau

4.8 Ressources supplémentaires

4.9 Exercice de formation

Chapitre 5 – Analyse Environnementale des Produits

5.1 Objectifs du chapitre

5.2 Introduction

5.3 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

5.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

5.5 Identification des défis

5.6 Etude de cas: Analyse des impacts environnementaux des voitures en tant que groupe de

produits

5.7 Ressources supplémentaires

5.8 Exercice de formation

Chapitre 6 – Conception des Produits et Services

6,1  Objectifs du chapitre

6.2 Introduction

6.3 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

6.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

6.5 Identification des défis

6.6 Etude de cas: Projet pilote de conception environnementale en Ouganda

6.7 Ressources supplémentaires

6.8 Exercice de formation

Chapitre 7 – Programmes de Recyclage

7.1 Objectifs du chapitre

7.2 Introduction

7.3 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

7.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

7.5 Identification des défis

7.6 Etude de cas: Introduction d’un système de recyclage – L’Arrêté allemand sur l’emballage

7.7 Ressources supplémentaires

7.8 Exercice de formation

Chapitre 8 – Normalisation

8.1 Objectifs du chapitre

8.2 Introduction

8.3 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

8.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

8.5 Identification des défis

8.6 Opportunités

8.7 Etude de cas: Normes pour l’importation de vêtements d’occasion au Botswana

8.8 Ressources supplémentaires

8.9 Exercice de formation

Chapitre 9 – Marchés Publics Durables

9.1 Objectifs du chapitre

9.2 Introduction

9.3 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

9.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

9.5 Identification des défis

9.6 Etude de cas: Bases de données du Japon sur les acquisitions publiques durables

9.7 Ressources supplémentaires

9.8 Exercice de formation

Chapitre 10 – Indicateurs et Méthodologies de Consommation Durable

10.1  Objectifs du chapitre

10.2  Introduction

10.3  Indicateurs

10.4 Méthodologies

10.4.1 Analyse du flux du matériau

10.4.2 Systèmes de Gestion de l’Environnement (SME) 

10.4.3 Analyse du cycle de vie (ACV)

10.4.4 Etiquetage environnemental (Ecolabels)

10.4.5 Empreinte écologique

10.5 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

10.6 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

10.7 Identification des défis

10.8  Etude de cas: Analyse du cycle de vie des emballages de papier en Thailande

10.9 Ressources supplémentaires

10.10 Exercice de formation

Chapitre 11 – Conclusions: Mettre les éléments en place pour faire un tout

11.1 Objectifs du chapitre

11.2 Introduction

11.3 Lacunes et opportunités

11.4 Initiatives

Annexes

Annexe 1

Liste des pays participant au Projet d’enquête du suivi des progrés

Annexe 2

Enquête sur le niveau de réalisation des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

Annexe 3

Les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur. Section G: Promotion de la consommation durable

Annexe 4

Liste de vérification de l’analyse des aspects environnementaux des véhicules (ciblage européen)

Notes

Chapitre 1

Présentation du Guide de Formation

1.1Objectifs du chapitre

Dans ce chapitre, vous allez pouvoir:

( Explorer le Projet de suivi des progrés (Tracking Progress Project) en tant que   

     donnée de base de ce Guide de formation

(Vous familiariser avec les objectifs et la méthodologie de ce guide de formation

(Considérer dans son ensemble le contenu de ce guide de formation

(Comprendre comment utiliser ce guide de formation.

1.2 Donnée de base – Projet de suivi des progrés 

En 1985, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté, par consensus, dans sa résolution 39/85, les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur (United Nations Guidelines for Consumer Protection). En 1995, le Conseil Economique et Social des Nations Unies a demandé au Secrétaire-Général d’étendre le champ des Principes directeurs afin qu’y soient inclus des éléments de consommation durable. Le processus d’extension des Principes directeurs des Nations Unies s’est conclu en 1999 avec l’adoption de nouveaux principes.

Trois ans aprés que la consommation durable ait été intégrée dans les  Principes directeurs des Nations Unies, la Division de l’industrie, technologie et économie du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (UN Environment Programme’s Division of Industry, Technology and Economics/UNEP-DTIE)1 et Consumers International (CI) ont établi la nécessité d’une enquête globale de suivi des progrés accomplis dans la mise en oeuvre de la section G² des Principes directeurs. Ainsi fut lancé le Projet de suivi des progrés.

Via questionnaires et entrevues, il s’agissait:³

· de déterminer quels gouvernements connaissaient les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur (Section G: Promotion des modes de consommation durable)

· d’établir ce qu’avaient accompli les gouvernements dans le domaine de leur mise en oeuvre des Principes directeurs 

· d’identifier meilleures pratiques et leçons communes aux pays développés et en développement.

· de présenter des recommendations pour l’avenir

· de faire connaitre les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

La recherche liée à l’enquête et le suivi des entrevues ont ciblé des politiques dont le but est:4
· de primer la conception et utilisation de produits et services respectueux de l’environnement (Paragraphes 45 et 50)

· de mettre en place des programmes de recyclage (Paragraphe 45)

· de mettre à l’essai des produits en fonction de leur impact environnemental (Paragraphe 47)

· d’établir des mécanismes de règlementation effective (Paragraphe 51)

· d’établir des instruments économiques (Paragraphe 52)

· d’établir des indicateurs, méthodologies et bases de données (Paragraphe 53)

· d’établir des pratiques gouvernementales durables (Paragraphe 54)

· de promouvoir la recherche sur la consommation (Paragraphe 55).

Sur 180 questionnaires envoyés, le projet a reçu 50 réponses5. Dix-huit d’entre elles provenaient de pays de l’OCDE et 13 de pays en dehors de l’OCDE. Veuillez consulter l’Annexe 1 pour une liste complète des pays participants.

1.3 Objectifs du Guide de formation

Le partenariat CI-UNEP reconnait qu’il est essentiel de permettre aux gouvernements et organisations de la societé civile d’optimiser les compétences et de surmonter les obstacles afin de pouvoir faciliter la mise en oeuvre au niveau national des Principes directeurs des Nations Unies. 

L’enquête de Suivi des progrés, le Sommet mondial pour le développement durable et le Plan-Cadre décennal de programmes sur la consommation et production durables qui ont suivi, ont mis en évidence l’importance des ressources de formation. Le but de celles-ci est d’aider les gouvernements à mettre en oeuvre les Principes directeurs par l’identification de barrières à cet objectif, ainsi que d’utiliser bonnes pratiques et études de cas afin de surmonter ces obstacles6
Pour répondre à ces besoins, il s’agit dans ce guide de formation:

· de faire connaitre les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur;

· de faire connaitre de façon plus spécifique les administrations appropriées afin de faire progresser la mise en oeuvre des Principes directeurs; 

· d’augmenter la capacité de mise en oeuvre des Principes directeurs par le biais d’information, bonnes pratiques, études de cas et exemples pertinents; 

· de stimuler discussion, débat et réflection sur les systèmes de protection du consommateur;

· de mettre en évidence outils, politiques et systèmes susceptibles d’être utilisés pour mettre en oeuvre les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur.

1.4 Méthodologie

Par sa division en chapitres, ce Guide de formation constitue un outil pour les chefs d’atelier. Son format leur permet de sélectionner des chapitres appropriés à leur public et permet d’adapter les ateliers aux besoins spécifiques des participants. Le guide préconise une approche participative et des débats permettant à tous de s’exprimer afin de mettre à profit les connaissance et expériences des participants

Le Guide de formation est accompagné de diapositives à l’usage du chef d’atelier afin d’illustrer de façon plus graphique le matériel présenté. Le Projet de suivi des progrés a constitué un point de départ crucial pour ce guide de formation. Les résultats du Projet ont servi à identifier les obstables à la mise en oeuvre des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur. En outre, l’Annexe 2 contient une enquête conçue pour le Projet de suivi des progrés et peut constituer pour les chefs d’atelier une activité de pré-formation.7 Elle permettra aux participants qui n’ont pas encore completé le questionnaire de situer la position de leur pays par rapport à la mise en oeuvre des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur. Il peut être utile également d’établir des zones prioritaires nécessitant amélioration ou développement. L’enquête est également disponible en Anglais et Espagnol auprés du site UNEP-DTIE à: http://www.uneptie.org/pc/sustain/policies/tracking.htm
Ainsi, chaque chapitre traite d’un sujet clé couvert par les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur et le Rapport du suivi des progrés. Les sujets traités sont les suivants:

· Chapitre 3: Cadres Régulatoires (sociaux, économiques et environnementaux)

· Chapitre 4: Campagnes d’information des consommateurs

· Chapitre 5: Analyse environnementale des produits

· Chapitre 6: Conception des produits et services

· Chapitre 7: Programmes de recyclage

· Chapitre 8: Normalisation

· Chapitre9: Marchés publics durables

· Chapitre 10: Indicateurs et méthodologies de consommation durable

1.5 A qui s’adresse ce Guide?

Les groupes concernés suivants sont susceptibles d’être impliqués en tant que chefs d’ateliers ou participants:

· Pouvoirs publics au niveau national ou local

· Organisations de la societé civile

· Organisations intergouvernementales

1.6 Utilisation du Guide de formation

Les chapitres de ce Guide de formation n’ont pas pour but de présenter une liste exhaustive de solutions. Ils fournissent plutôt des outils susceptibles d’être adaptés aux besoins spécifiques des pays dans le but de renforcer leur capacité à mettre en oeuvre les Principes directeurs des Nations Unies. Ainsi, certaines questions de consommation sont globales par leur nature, mais la mise en oeuvre des Principes directeurs requiert la prise en compte des différentes attitudes envers la consommation, attitudes qui résultent d’éléments divers: développement économique, culture, language, histoire et systèmes socio-politiques.

Chaque chapitre débute par des objectifs spécifiques qui aident les participants à cibler le matériel couvert dans le chapitre et tiennent lieu de liste de contrôle à la fin du chapitre. Les liens Internet inclus dans la section Ressources Supplémentaires de chaque chapitre fournissent des renseignements supplémentaires sur des sujets spécifiques.

Enfin, chaque chapitre se termine par un exercice de formation développé spécifiquement pour un travail d’atelier et présume qu’un éducateur coordonnera l’exercice. Ce travail est divisé en activités spécifiques dont le but est d’impliquer les participants et de les encourager à revoir le matériel basé sur les chapitres. Les activités s’accompagnent d’instructions claires et d’une durée de temps spécifique.

Chapitre 2


Mise en marche: Consommation Durable et Protection des Consommateurs

2.1 Objectifs du chapitre

Dans ce chapitre, vous allez pouvoir:

( Passer en revue les aspects clés sur le thème de la consommation durable

( Examiner une brève introduction des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

( Comprendre le lien entre protection des consommateurs et consommation durable

( Répondre au besoin de politiques de protection du consommateur

2.2 Présentation de la consommation durable

Avant d’examiner la protection des consommateurs et les Principes directeurs des Nations Unies sur ce sujet, il nous faut poser la question: Comment en sommes nous venus à ce point spécifique? Et en particulier, pourquoi la communauté internationale a-t-elle perçu les modes de consommation comme instrument crucial de réalisation du développement durable?

La consommation importe parce que:

· 15 pour cent de la population mondiale habitant des pays aux revenus élevés représentent 56 pour cent de la consommation totale dans le monde, alors que 40 pour cent des populations les plus défavorisées vivant dans des pays aux revenus faibles représentent seulement 11 pour cent de la consommation dans le monde. 8
· Alors qu’aujourd’hui, la plupart des gens consomment davantage par suite de l’expansion de l’économie mondiale dans les années 90 et de la hausse du niveau de vie dans de nombreux pays, la consommation d’un foyer africain moyen a baissé de 20 pour cent par rapport à ce qu’elle était il y a 25 ans.9
· Les projections indiquent que la population mondiale va passer de 8 milliards en 2005 à 9,3 milliards en 2050. Cette population en croissance, alliée à des niveaux de vie plus élevés, surtout dans les pays en développement, va peser lourdement sur les ressources énergétiques, l’eau, la terre et toutes autres ressources naturelles.10
· Le commerce agricole augmente mais l’expansion agricole menace d’autres écosystèmes. Les demandes croissantes en nourriture et la perte de terres arables due à une agriculture trop intensive constituent le danger le plus imminent pour les zones forestières, estuaires et montagneuses ainsi que pour la biodiversité. 

· Presque la moitié de la population mondiale va faire l’expérience de pénuries d’eau d’ici 2025. Sur une base globale, l’eau qui est extraite  représente de 10 à 20 pour cent de la totalité des ressources en eau renouvellables .

· La superficie des zones forestières du globe est en déclin constant. Elle a baissé de 2,4 pour cent dans les années 1990, une perte d’environ 90 000 km² par an.

· La consommation de combustibles fossiles et les émissions de gaz carbonique sont en hausse. Les populations des pays développés consomment jusqu’à dix fois plus de combustibles fossiles que les populations des pays en développement.

La consommation non durable est le fil commun aux crises environnementales majeures. Le dialogue global sur la durabilité fait preuve de notre perception croissante de la nécessité de changer le cours du développement non viable et de dissocier la croissance économique de la dégradation environnementale. 

La Consommation durable: Qu’est-ce que c’est? 

La Consommation durable, c’est “l’utilisation de services et produits connexes répondant à des besoins de base et contribuant à une meilleure qualité de vie, tout en minimisant sur l’ensemble du cycle de vie l’utilisation de ressources naturelles et de matériaux toxiques ainsi que les émissions de déchets et les technologies polluantes, afin de ne pas porter atteinte aux besoins des générations futures.”11 La consommation durable est une étape cruciale de la réalisation du développement durable.

Le rapport intrinsèque entre consommation et développement durables fut souligné lors de la Déclaration de Johannesbourg sur le Développement durable qui stipule que: “l’éradication de la pauvreté, l’adaptation des modes de consommation et de production, ainsi que la protection et la gestion viable du stock de ressources naturelles nécessaires au développement économique et social, sont des objectifs  primordiaux du développement durable et en sont aussi les conditions préalables.” 12
Depuis la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement Humain qui s’est tenue à Stockholm en 1972, la communauté internationale a fait front commun pour développer des accords ciblant les questions environnementales et de développement. Les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur constituent un de ces accords. 

2.3 Introduction des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

Les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur (ci-aprés dénommés “Principes directeurs des Nations Unies”), ont été adoptés par la Résolution 39/85 de l’Assemblée Générale des Nations Unies. Ils fournissent aux gouvernements un cadre international de formulation et de renforcement de politiques et de législations de protection du consommateur.13
En 1995, dix ans aprés leur adoption originelle, le Conseil Economique et Social des Nations Unies a demandé au Secrétaire-Général d’inclure dans les Principes directeurs des éléments de consommation durable reflétant la sensibilisation globale à ces questions. Le processus d’extension des Principes directeurs a pris fin en 1999 et a favorisé le développement de politiques de protection du consommateur par l’inclusion de questions de durabilité sociale, économique et environnementale. Par ce biais, la Section G 14 des Principes directeurs a donné aux décideurs politiques la possibilité de concentrer leurs efforts sur des activités liées à la consommation, plutôt que comme précédemment, la promotion de processus de production plus durables. Cette expansion des domaines couverts par les politiques, incorporant à la fois la production et la consommation, était essentielle car consommation durable et production plus propre sont deux facettes du même problème. Il est impératif de considérer les aspects d’offre et de demande du discours sur la durabilité pour que les objectifs fixés au Processus de Marrakech 15 puissent être réalisés. 

Les objectifs clés des Principes directeurs visent:16
· à aider les pays à établir ou maintenir chez eux une protection adéquate pour leurs consommateurs;

· à faciliter des modes de production et de distribution adaptés aux besoins et souhaits des consommateurs;

· à encourager l’adoption de normes de conduite strictes chez ceux qui sont responsables de la production de biens et de services et de leur distribution aux  consommateurs;

· à aider les pays à mettre un frein aux pratiques commerciales abusives  et nuisibles aux consommateurs par les entreprises, tant au niveau national qu’international;

· à faciliter la formation de groupes de consommateurs indépendants;

· à promouvoir la coopération internationale dans le domaine de la protection du consommateur;

· à favoriser la constitution de marchés donnant aux consommateurs un plus grand choix à moindre prix;

· à promouvoir des modes de consommation durables.

L’ensemble des Principes directeurs peut se consulter en ligne au: http://uneptie.org/pc/sustain/guidelines/un-guidelines.htm. La section G des Principes directeurs est inclue dans l’Annexe 3.

Au niveau national, la Section G des Principes directeurs met l’accent sur les obligations des gouvernements dans les domaines de la protection du consommateur et de la consommation durable. Bien que de nombreux pays aient déjà mis en oeuvre des politiques en accord avec les principes énoncés dans de nombreux paragraphes des Principes directeurs, ceux-ci peuvent servir de listes de contrôle ou de référence pour la mise à jour ou expansion des politiques dans ces deux domaines.17
Réactions gouvernementales aux Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur (section G) 18
“Notre impression d’ensemble des Principes directeurs est qu’ils soulignent et spécifient clairement le rôle du gouvernement dans ces questions.”  Shang Qin Chen, Directeur, Administration Nationale de la Protection de l’Environnement, République Populaire de Chine.

 “Je pense que [la section G] est trés détaillée et qu’elle fournit aux décideurs politiques des principes directeurs efficaces leur permettant de mettre en place des mécanismes nationaux régulatoires.” Ernest Bani, Directeur, Unité de l’Environnement, Vanauatu

“La section G est bien écrite et trés pertinente car elle assure une légitimité nette à l’élaboration de politiques ainsi que des points de référence et des principes qui peuvent s’inscrire dans la législation et dans les intruments volontaires.” Duncan Bury, Office National de la Prévention de la Pollution, Environnement, Canada

2.4 Protection des consommateurs et consommation durable

La Protection des consommateurs consiste:

· à combattre les irrégularité du marché qui impactent de façon négative sur celui-ci et sur le consommateur;

· à permettre au consommateur de faire des choix éclairés et de sélectionner des produits de bon rapport qualité-prix;

· à fournir un accés équitable aux biens et services essentiels;

· à créer des possibilités de réponses aux attentes et préoccupations des consommateurs

La consommation durable, c’est:

· répondre aux besoins croissants des populations par des impacts  environnementaux plus favorables et un niveau plus élevé de consommation durable;

· utiliser moins de ressources et causer moins de pollution afin de permettre le développement humain dans le monde entier;

· aider le consommateur à stimuler l’innovation chez les fournisseurs, à améliorer la concurrence et à promouvoir la croissance économique et le développement.19
Une Relation Symbiotique: 

La protection du consommateur peut contribuer à la réalisation de la consommation durable car les modes de consommation résultent de choix par une grande varieté d’acteurs, y compris entreprises, gouvernements et ménages individuels. Lorsque l’on influence et informe des choix, on stimule et facilite en même temps de nouvelles perspectives économiques, de meilleurs produits et services, et l’on altère l’infrastructure et le cadre régulatoire actuels qui enferment les consommateurs dans des comportements non durables. On peut utiliser la protection du consommateur pour comprendre les forces qui sont à la base de la consommation et pour promouvoir des améliorations rentables, et par là une meilleure qualité de vie et des dégradations environnementales moindres.20
2.5 Ressources supplémentaires

· Rapport de la conférence des Nations Unies sur l’environnement humain   http://www.unep.org/Documents/Default.asp?DocumentID=97
· Rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement http://www.un.org/documents/ga/res/42/ares42-187.htm
· Déclaration sur l’environnement et le développement http://www.unep.org/Documents/Default.asp?DocumentID=78&ArticleID=1163
· Agenda 21

http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/index.htm
· Report of the World Summit on Sustainable Development (Rapport du Sommet Mondial pour le Développement) 

http://www.johannesburgsummit.org/html/documents/summit_docs/131302_wssd_report_reissued.pdf


· Rapport de la Réunion d’experts de Marrakech sur la production et consommation durables

http://www.un.org/esa/sustdev/sdissues/consumption/MarrakechReport.pdf
2.6 Exercice de Formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 2

Mise en Marche: Consommation Durable et Protection du Consommateur

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	AU CHAPITRE 2, NOUS AURONS APPRIS  À:

( Passer en revue les aspects clés du thème de la consommation durable

( Examiner les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

( Comprendre le rôle de la consommation durable dans l’agenda de durabilité

( Répondre aux besoins de politiques de protection du consommateur

	ACTIVITÉ 1                                                                        

1)Chaque participant doit répondre aux questions suivantes, puis en débattre avec le groupe.

· Que signifient pour vous la consommation durable et la protection du consommateur?

· Comment pourriez vous lier ces deux concepts dans le contexte national dans lequel vous opérez?

2)Débattez en groupe: Que signifie une relation symbiotique entre la protection du consommateur et la consommation durable? S’agit-il d’une relation utopique?
	DURÉE: 20

MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                        

1)Diviser les participants en 2 groupes pour un exercice de mappage basé sur le débat.

Le Groupe A va établir le schéma réaliste du rapport consommation durable et protection du consommateur, ceci dans le contexte national propre aux membres du groupe.

Le Groupe B va établir un schéma de rapport idéal entre consommation durable et protection du consommateur, ceci dans le contexte national propre aux membres du groupe.

2)En groupe, comparez les deux schémas afin d’identifier les éventuelles lacunes ainsi que les possibilités de développement d’une plus grande synergie entre protection des consommateurs et consommation durable.
	DURÉE: 30 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET RESSOURCES

· 2 grands blocs notes pour tableau blanc et crayons feutre de couleur pour la construction des organigrammes 

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives présentées par le chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Pendule ou montre pour minuter les sessions

	NOTES

Pour l’Activité 2, il serait préférable que le chef d’atelier se familiarise avec la législation sur la protection du consommateur pertinente aux groupes des participants et se munisse de documentation à distribuer au cas où les connaissances des participants ne soient pas trés poussées.




Chapitre 3

Cadres Régulatoires

3.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir des concepts clef sur le thème des cadres régulatoires

( Etudier un certain nombre d’exemples de cadres régulatoires

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Explorer une étude de cas

( Compléter l’exercice de formation

( Identifier les défis inhérents à l’établissement de cadres régulatoires

3.2 Introduction

Dans le contexte de la consommation durable, la règlementation est liée aux règles établies par les gouvernements, qui influencent la nature des activités des agents du secteur privé ou des individus.21 Un cadre régulatoire pour la consommation durable est susceptible d’inclure certains instruments judiciaires formels ainsi que des instruments moins formels, tels critères, normes ou recommendations. Voici des exemples d’instruments susceptibles d’être utilisés par les gouvernements au sein d’un cadre régulatoire.22
· Instruments de commande et de contrôle: ceux-ci règlementent directement les comportements, typiquement par des procédures de permis et autorisations. Il s’agit d’une démarche composée d’une “prescription” qui fixe un critère,  (niveau maximum de pollution permis par exemple), et un “contrôle” qui vérifie et assure son application. 

Exemple: Régulations environnementales sur la production d’huile de palme en Malaisie.23
· Instruments basés sur des systèmes d’incitations: ceux-ci modifient les comportements au moyen de mesures d’incitations et de désincitations, généralement d’ordre financier. Il peut s’agir entre autres, de taxes ou de permis négociables  sur la pollution.

Exemple: La loi brésilienne sur les ressources en eau (1997), qui établit pour la consommation de l’eau, des systèmes de paiements à plusieurs usages.24
· Autres instruments: ceux-ci contiennent généralement un élément non-mandataire, et afin d’influer sur les pratiques existantes, aux niveaux individuel et collectif, visent à modifier les comportements par (i) l’amélioration du sytème d’information (ii) un niveau plus élevé d’engagement volontaire. Ils comprennent également des instruments volontaires basés sur des principes comme celui de l’Extension de la  responsabilité du producteur (Extended Producer Responsibility/EPR).25
Exemple: Le Système d’étiquetage environnemental Ecomark de l’Inde.

Par la mise en place d’un ensemble de cadres régulatoires basé sur un certain nombre  de ces instruments, les gouvernements sont en mesure de promouvoir des changements plus susceptibles d’être en accord avec leurs objectifs de consommation durable, y compris la croissance économique, le bien social et la protection environnementale. Les régulations pourraient désormais être d’ordre économique, social (distribution) ou environnemental.

3.3 Lien entre Règlementation économique, sociale et environnementale

Le plus souvent, la règlementation économique est susceptible de cibler la correction des échecs du marché et de renforcer un environnement favorable à celui-ci. Pourtant, elle peut aussi avoir des conséquences sur la réduction de la pauvreté et la protection de l’environnement qui doivent être prises en compte dans le choix des instruments de régulation économique. De la même façon, la régulation environnementale et sociale est susceptible d’impacter sur les autres éléments de l’objectif de développement durable. Il est essentiel que ces liens soient suffisamment connus lors des choix des instruments ou bien au moment du choix d’un instrument spécifique de régulation ou d’une réforme dans le cadre en cours. (Voir Graphique 3.1)

Des principes généraux de description des cadres régulatoires ne constituent pas une recette “idéale”. Les décisions concernant les mesures d’amélioration ou d’extension du champ d’action du cadre régulatoire devraient se prendre seulement sur la base de chaque cas individuel. Lorsque des ajustements régulatoires sont envisagés, l’évaluation de l’impact régulatoire est essentielle afin d’établir leurs conséquences positives ou négatives éventuelles à l’intérieur de ce cadre.26
La régulation économique devrait faciliter l’entrée sur le marché et la sortie, accroitre  la mobilité des facteurs de production et réduire les coûts des transactions. En même temps, la régulation doit également protéger les droits des consommateurs et travailleurs et minimiser les effets préjudiciables à l’environnement. Pour pouvoir réaliser les objectifs du cadre régulatoire, les mesures doivent être faisables, rentables, et transparentes. Elles doivent également  être appliquées et mises en vigueur de façon soutenue.27
Exemples

Pérou: National Trust for Protected Areas (Trust national pour les zones protégées)

Vietnam: The VINACOAL Environmental Fund (Fond environnemental VINACOAL)

Pays Bas: Regulatory Energy Tax (Taxe régulatoire sur l’énergie)

Royaume Uni: Regulatory Impact Agreement  (Accord sur l’impact régulatoire)

Graphique 3.1: Liens entre Régulation Economique, Sociale et Environnementale 28
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3.4 Réforme régulatoire

Dans certains cas, les règlementations pour la promotion de la consommation durable sont susceptibles de requérir des changements dans un cadre régulatoire déjà en place, et peuvent se situer dans un programme plus extensif de réforme régulatoire. La coordination et le minutage appropriés des réformes régulatoires doivent également demander beaucoup d’attention. La réforme peut être opportune sur le plan économique, mais ne pas l’être dans une perspective politique, sociale ou environnementale.

· La démarche et la forme d’une stratégie de réforme régulatoire devront refléter les besoins spécifiques de chaque pays, leur niveau de développement économique, leur capacité administrative et institutionnelle et leur engagement politique. Il est cependant possible d’identifier un certain nombre de procédures d’ordre général qu’il incombe aux gouvernements de suivre afin d’améliorer leur capacité d’utilisation des pouvoirs régulatoires.

Graphique 3.2 Eléments d’un Programme de réforme régulatoire 29
A:Etablissement d’un Système de gestion régulatoire

-  Adoption d’une politique de réforme régulatoire aux échelons politiques les plus élevés.

- Etablissement de critères explicites de qualité régulatoire et de principes de prises de décisions régulatoires.

- Etablissement de capacités, centrales ou autres, de gestion des réformes régulatoires et d’amélioration de la qualité régulatoire.

B:Amélioration de la qualité des nouvelles régulations

- Développement et application de méthodes appropriées d’évaluation régulatoire.

- Systématisation des procédures de consultation du public et autres procédures (externes) de contrôle de la qualité.

- Etude des possibilités d’utilisation d’alternatives à la régulation formelle et directe.

- Amélioration de la coordination régulatoire.

C: Revalorisation de la qualité de la réglementation en existence

- Développement et application de méthodes appropriées d’évaluation régulatoire.

- Systématisation des procédures de consultation publique et autres procédures de contrôle de la qualité.

- Amélioration de la coordination régulatoire.

3.5 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

“Les gouvernements sont encouragés, pour assurer la protection des consommateurs, à créer des mécanismes de règlementation effective traitant des divers aspects de la consommation durable, ou à les renforcer”. Paragraphe 51

“Les gouvernements devraient envisager pour promouvoir des modes de consommation durables, d’avoir recours à divers instruments économiques, notamment les instruments financiers et l’intégration des coûts de protection de l’environnement, compte dûmment tenu des besoins de la societé, de la nécessité de décourager les pratiques non viables et d’encourager celles qui le sont davantage, tout en évitant les effets potentiellement négatifs en ce qui concerne l’accés aux marchés, en particulier des pays en développement”. Paragraphe 52

3.6 Résultats clés du Rapport de suivi des progrés 

Environ 78% des gouvernements ayant participé à l’enquête ont déclaré avoir en place des mécanismes régulatoires pour la protection du consommateur. 

Graphique 3.3: Gouvernement ayant mis en place des mécanismes régulatoires pour la protection du consommateur
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Cependant, environ 56% de ces gouvernements n’ont pas spécifié si des éléments de consommation durable y étaient inclus.

3.7 Identification des défis

· Lorsqu’ils sont liés à des critères environnementaux stricts, la protection des droits du consommateur n’est pas toujours en évidence.

· L’incorporation de questions de consommation durable dans de nouvelles législations de protection du consommateur n’est pas en évidence.

· L’impact des mesures économiques sur les modes de consommation n’est pas connu.

3.8 Etude de Cas

Changement des modes de consommation en Belgique 30

Cadre institutionnel:

Il n’existe pas pour l’ensemble de la Belgique d’organe national traitant des aspects de consommation durable et des modes de production. Il existe cependant un certain nombre d’organes traitant de la consommation écologique ou de la protection des consommateurs. Le Comité de coordination de la politique internationale sur l’environnement (Coordination Committee for the International Environmental Policy/CCPIE) a établi en 1998 deux organismes responsables de la préparation et mise en oeuvre des décisions internationales prises par les administrations fédérales et régionales. Il s’agit du Groupe de pilotage pour les politiques sur les produits (Steering Group Product Policy), présidé par le Bureau des politiques sur les produits du Ministère Fédéral de l’Environnement, et du Groupe de pilotage pour un gouvernement vert, (présidé par le Bureau des Etudes et de la Coordination du Ministère Fédéral de l’Environnement).

Au niveau fédéral, le Bureau des politiques sur les produits du Ministère Fédéral de l’Environnement sert de point de contact pour tous problèmes sur l’environnement ou la santé dûs aux modes de production.

Processus décisionnel: Législation et régulations

En ce qui concerne les tentatives de réforme des modes de production et de consommation, quatre initiatives législatives fédérales primaires ont pour but d’encourager l’achat de biens de consommation respectueux de l’environnement.

· On a introduit des taxes environnementales (éco-taxes) régulatoires sur les emballages de boissons, déchets des emballages industriels, appareils jetables, pesticides, piles et papier. Le but de ces taxes est d’encourager l’utilisation de produits réusables. L’utilisation de produits recyclables et la garantie de croissance du pourcentage de produits recyclés constituent deux autres objectifs. Il s’agit en dernier lieu d’éviter que des substances nocives entrent dans la chaine des déchets ou au contraire d’encourager l’utilisation de produits plus respectueux de l’environnement. Comme la taxe est levée le plus tôt possible dans le cycle de distribution, la nouvelle loi n’impose pas de contraintes au commerce. Une campagne d’information est incorporée aux aspects d’application et de mise en vigueur de la loi sur la taxe environnementale.

· L’objectif de la Loi sur l’étiquette environnementales (écolabel) (juillet 1994) est de servir de mise en oeuvre supplémentaire de la Régulation écolabel européenne (European Eco-label Regulation). Un Décret Royal (août 1997) et des Décrets ministériels (juin et juillet 1998) ont été adoptés afin de mettre le système en route. Le Comité Belge Ecolabel s’est réuni pour la première fois en septembre 1998.

· A l’intérieur du cadre de la Loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques commerciales et la protection du consommateur (art. 29), un comité faisant partie du Conseil de la consommation a la responsabilité de fournir conseils et recommendations sur les aspects de publicité et d’étiquetage des produits susceptibles d’impacter sur l’environnement. La Commission sur l’étiquetage et la publicité environnementales (établie par Décret Royal le 13 janvier 1995) a mis sur pied en 1998 un code volontaire écologique de publicité qui pourrait être confirmé, si celà est nécessaire, par Décret Royal (c’est à dire par le Ministre des Affaires Economiques et le Secrétaire d’Etat pour l’Environnement). 

· Une Loi sur les normes gouvernant les produits a été adoptée par le Gouvernement Fédéral le 25 juillet et par la Chambre des Représentants (Parlement) le 26 novembre 1998 et soumise au Sénat. Il y a été établi l’obligation d’agir selon les principes de précaution et de prévention. L’impact environnemental potentiel des produits tout au long de leur cycle de vie (analyse du cycle de vie) doit être pris en considération. Toutes conséquences environnementales doivent se limiter au strict minimum.

Les objectifs de la Loi sont les suivants:

a) fournir une base solide à une politique sur les produits intégrée et centrée sur la durabilité, visant à protéger l’environnement humain et la santé publique

b) fournir une base judiciaire facilitant la mise en oeuvre des directives européennes sur les substances et préparations nocives, pesticides et emballages.

c) Encourager une politique sur les produits dont le but est de promouvoir des produits et modes de consommation durables.

3.9 Ressources supplémentaires  

·  Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique. Conférence virtuelle: Intégration de considérations environnementales dans les processus de décision des politiques économiques. http://www.unescap.org/drpad/vc/index.htm
· Peter Börkey, Matthieu Glachant et François Lévêque. (1998) Voluntary Approaches for Environmental Policy in OECD Countries: An Assessment. (Evaluation d’approches volontaires pour les politiques environnementales dans les pays de l’OCDE) Disponible en ligne: http://www.cerna.ensmp.fr/Documents/PBMGFL-OECDVAs.pdf
· The European Research Network. Market-Based Instruments for Sustainable Development. (Réseau européen de recherche. Instruments de développement durable basés sur le marché) (http://www.ucd.ie/envinst/envinst/network/network.htm
· Programme de réforme régulatoire de l’OCDE http://www.oecd.org/topic/0,2686,en_2649_37421_1_1_1_1_37421,00.html
· Politiques et instruments environnementaux: Base de données de l’OCDE/EEA sur les instruments économiques et les approches volontaires utilisés dans la gestion des politiques et ressources naturelles environnementales. http://www1.oecd.org/scripts/env/ecoInst/index.htm
3.9 Exercice de Formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 3

Instruments Régulatoires

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	AU CHAPITRE 3, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir des concepts clef sur le thème des instruments régulatoires

( Comprendre quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier les obstacles aux instruments régulatoires et les opportunités dans le  

    contexte national des participants.

	ACTIVITÉ 1                                                             

Au moyen de l’étude de cas de la section 3.8, complétez les activités suivantes, puis en débattre avec le groupe.

1. Identifiez 3 exemples dans lesquels le cadre régulatoire belge de changement des modes de consommation intègre des éléments environnementaux, sociaux et économiques.

2. L’inclusion d’éléments environnementaux, sociaux et économiques dans un cadre régulatoire est-elle viable dans votre contexte national? Pourquoi?/Pourquoi pas?
	DURÉE: 15

MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                  

1. En groupe, demandez aux participants de choisir une question de consommation durable pertinente à leur contexte national (ex: consommation d’énergie)

2.  Divisez maintenant les participants en 3 groupes:

Groupe A: Social, Groupe B: Economique, et Groupe C: Environnemental

3. Dans ces groupes, les participants doivent utiliser le Graphique 3.1 pour une session de “brain-storming” sur l’impact potentiel de la régulation dans leur contexte national  spécifique. Ainsi, par exemple, le Groupe A doit considérer l’impact environnemental ou économique potentiel d’une régulation sociale sur la consommation d’énergie.

4. Chaque groupe va présenter ses conclusions et les comparer avec celles des autres groupes.

5. La question choisie est-elle incorporée dans des cadres actuels de protection du consommateur? Discutez en brèvement, et si la réponse est ‘non’, l’exercice a-t-il montré comment elle pourrait l’être. Si la réponse est ‘oui’, l’exercice incorpore-t-il  les dimensions environnementales, sociales et économiques?


	DURÉE: 40 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET RESSOURCES

· 3 grands blocs notes pour tableau blanc et crayons feutre de couleur pour l’activité 2

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives présentées par le chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Pendule ou montre pour minuter les sessions

	NOTES

Pour l’Activité 2, il serait préférable que le chef d’atelier se familiarise avec la législation sur la protection du consommateur pertinente aux groupes des participants et se munisse de documentation à distribuer au cas où les connaissances des participants ne soient pas trés poussées.




Chapitre 4

Campagnes d’Information des Consommateurs
4.1 Objectifs du Chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir des concepts essentiels sur le thème des campagnes d’information du  

    consommateur

( Etudier des exemples de campagnes d’information du consommateur

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier les obstacles aux campagnes d’information du consommateur

( Compléter l’exercice de formation

4.2 Introduction

Les gouvernements ont un rôle crucial à jouer dans la promotion, le développement et l’évaluation de changements dans les modes de consommation. Il leur incombe de fournir aux consommateurs de biens et services essentiels les outils nécessaires à des choix éclairés et durables. L’ensemble de la consommation domestique contribue de façon essentielle à un certain nombre de problèmes environnementaux, y compris la pollution de l’air et de l’eau et les changements climatiques.

Il existe peu d’information sur la rentabilité d’instruments basés sur l’information dont l’objectif est d’aider les individus à réduire leur impact sur l’environnement. Une garantie d’information exacte et fiable sur le marché et la priorisation donnée aux stratégies publiques d’information sur l’environnement, contribueront considérablement à réduire la dépense en temps et ressources requise des individus afin qu’ils adoptent des modes de consommation durable.31
L’accés du consommateur à une information exacte est également une question de valeurs démocratiques. Ainsi, en particulier, “dans une démocratie fonctionnant correctement, les citoyens ont le droit absolu de savoir ce que font leurs représentants publics. Lorsque le public a le droit de comprendre le développement d’une politique, il est bien plus facile aux gouvernements de garantir son appui quant à sa mise en oeuvre et la réalisation de ses objectifs sous-jacents.”32  Dans ce but, des programmes sophistiqués d’information centrée sur le consommateur sont susceptibles d’aider les gouvernements à adopter des politiques et méthodes de promotion de la consommation durable. Il existe un certain nombre de stratégies permettant de réagir positivement face au scepticisme croissant des consommateurs et à leur perception de la saturation de l’information, et permettant également de choisir, concevoir et mettre en oeuvre des instruments d’information.

4.3 Stratégies pour des Campagnes d’information du consommateur

Tableau 4.1 Stratégies pour des Campagnes d’information du consommateur 33
Stratégie: Regagner l’intérêt du consommateur pour les questions d’environnement et de durabilité
Liste de contrôle: Il faut:

(utiliser un langage positif et accessible aux consommateurs, reflétant leurs circonstances 

    particulières

(débattre de sujets qui intéressent déjà les individus ou qui leur sont familiers (santé)

(changer les habitudes pour attirer l’attention

(Ffournir une aide étape par étape

Stratégie: Faire progresser les consommateurs sur l’agenda environnemental

Liste de contrôle: Il faut:

(débuter avec des sujets familiers 

(répondre aux nouvelles questions ou aux questions plus complexes

(établir des priorités

(expliquer l’importance des initiatives individuelles et des futures contributions à l’environnement par d’autres individus ou groupes

(mettre sur pied des réseaux sociaux afin de soutenir et renforcer les initiatives individuelles

(utiliser des réseaux de communication non formels pour mettre des consommateurs en contact avec d’autres consommateurs

(créer des “communautés virtuelles” via l’Internet 

Stratégie: Réduire le scepticisme des consommateurs et leur perception de la saturation de l’information

Liste de contrôle: Il faut:

(faire respecter la législation existante sur la publicité trompeuse et promouvoir ISO 14021

(utiliser les groupes spécialisés dans certaines questions, les enquêtes, etc. afin d’adapter l’information aux besoins des consommateurs

(utiliser de nouveaux outils (Internet par ex) afin que les consommateurs puissent choisir le volume d’information de leur choix

(soutenir l’analyse impartiale de produits et services

(promouvoir parmi les consommateurs des échanges d’information hors des réseaux officiels 

Stratégie: Utiliser l’information pour manoeuvrer la technologie ou la politique

Liste de contrôle: Il faut:

(préparer l’introduction de nouvelles politiques

(créer de nouveaux marchés de consommation

(changer habitudes et comportements

Stratégie: Soutenir des campagnes d’information

Liste de contrôle: Il faut:

(adapter l’information aux besoins

(fournir une aide claire et pratique

(soutenir l’information par des programmes d’éducation

Stratégie: Coordonner les politiques de l’information et autres politiques (régulatoires, économiques)

Liste de contrôle: Il faut:

(Fixer des objectifs clairs pour les foyers domestiques

(Lier l’information à d’autres mesures

(Promouvoir l’innovation dans le marché

(Fournir des messages sans equivoque

Stratégie: Travailler avec d’autres partenaires

Liste de contrôle: Il faut:

(utiliser des organisations locales ou des organisations de consommateurs plus prôches de ces derniers

(garantir que les messages émanant des partenaires divers et en particulier au niveau des détaillants soient sans equivoque

(augmenter les financements limités

(renforcer les initiatives d’information et d’éducation dans les écoles.

Tableau 4.1: Etapes essentielles d’une campagne d’information du consommateur

· Analyse des campagnes d’information existantes et leur impact sur la protection du consommateur et sur la consommation durable afin d’identifier tous problèmes potentiels et d’établir des priorités dans le domaine de la protection du consommateur et de la consommation durable

· Développement d’objectifs spécifiques pour une campagne d’information répondant aux besoins prioritisés des consommateurs 

· Identifier la méthodologie de la campagne, sa durée de temps et l’affectation  des ressources (humaines, techniques et monétaires), ainsi que les outils d’évaluation

· Etablir des partenariats et réseaux stratégiques de mise en oeuvre de la campagne

· Disséminer parmi le public toute information sur la campagne et ses résultats afin de garantir la comptabilité envers ce public et la transparence

· Former des parties concernées essentielles qui travailleront sur la base des  connaissances générées.

Alliés potentiels dans une campagne de recherche et d’information

· Décideurs politiques

· Groupes de consommateurs

· Pouvoirs publics

· Institutions de recherche et universités

· Organisations représentant les médias et les industries de l’imprimerie et de l’électronique  

· Groupes environnementaux

Exemples

Irlande: ENFO Public Information Service on the Environment (Service d’information publique sur l’environnement) http://www.enfo.ie/
Allemagne: Campagne Solar-Na Klar! (Solar – C’est Clair!)  http://europa.eu.int/comm/energy/en/renewable/idae_site/deploy/prj033/prj033_1.html
4.4 Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

“Les gouvernements, en partenariat avec les entreprises et les organismes  pertinents de la societé civile, devraient mettre au point et appliquer des stratégies favorables à la consommation durable en coordonnant divers moyens d’intervention ...ainsi que des programmes d’information destinés à sensibiliser le public aux incidences des modes de consommation...” Paragraphe 44

“Les gouvernements et autres organisations pertinentes devraient promouvoir la réalisation d’études sur le comportement des consommateurs et les atteintes à l’environnement liés à la consommation afin d’identifer des façons de rendre les modes de consommation plus durables.” Paragraphe 55

4.5 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés 

Au cours des dernières années, huit gouvernements sur dix ont promu de telles pratiques et de nombreux autres ont élaboré des campagnes pour l’avenir. Des campagnes de sensibilisation et d’information ont eu lieu sous les feux des médias, y compris à la télévision, dans les magazines, les journaux et l’Internet.34
4.6 Obstacles

Il existe un certain nombre d’obstacles à l’accés effectif des consommateurs à l’information et à des initiatives basées sur cette information. Ces obstacles sont liés au volume croissant et à la complexité de l’information actuelle sur l’environnement, au scepticisme des consommateurs par rapport à la fiabilité de la plupart des sources d’information 35 ainsi qu’aux dilemnes associées à l’exploitation opportuniste (“free-rider”) de l’information par le consommateur. 36
4.7 Exemple

Programme d’éducation publique de la Fondation Watereuse et Fiche d’information publicitaire sur le recyclage de l’eau. 37
Les études menées au cours des deux décennies passées ont révélé de la part du public des attitudes de plus en plus positives sur le recyclage de l’eau. C’est en particulier le cas des endroits où l’utilisation d’eau recyclée est une pratique de longue durée. Une familiarité plus grande avec ce sujet est susceptible de produire des réactions favorables. Sans l’approbation du public, il serait difficile à toute administration locale ou district spécifique d’implanter, financer, construire et faire fonctionner un projet de recyclage de l’eau. Cette Fiche d’information résume les questions essentielles que posent les programmes d’éducation publique. 38 

A quel moment un programme d’éducation publique devrait-il être lancé?

Le public soutient davantage les projets de recyclage de l’eau s’il en est informé à l’avance. Ainsi, un programme d’éducation publique et de publicité devrait être appliqué le plus tôt possible au cours du processus de plannification. Une stratégie efficace consiste à établir une base de clients préliminaire (utilisateurs de l’eau recyclée) qui contribuera à générer pour le projet compréhension et appuis. En plus du programme initial d’education et de publicité, la disponibilité permanente de l’information permettra de répondre aux questions du public.

Questions essentielles posées par le recyclage de l’eau

Les projets de recyclage de l’eau posent fréquemment de nombreuses questions parmi la liste ci-dessous, et parfois leur totalité. Il s’agit en particulier:

· du lieu d’implantation

· des impacts sur l’environnement

· de la qualité de l’eau recyclée et de son utilisation spécifique

· de la sécurité de l’opération et de la protection de la santé publique

· des coûts, de l’affectation des ressources et du financement

· des impacts de la construction

· de l’approbation des consommateurs pour des produits à base d’eau recyclée.

Comment impliquer le public?

Un appui solide exige d’aller au delà des exigences d’implication du public requises des processus d’évaluation nationaux et fédéraux de révision environnementale. Afin d’augmenter la participation au moyen d’audiences publiques et d’évaluations, il est recommendé que l’agence parrainant le projet de recyclage de l’eau établisse un Forum Clients ou une équipe de travail en communauté. Des initiatives pro-actives permettront de prévoir les problèmes, d’identifier et adresser les attentes des clients, de concevoir un projet qui réponde aux besoins de la communauté et forme des représentants de cette communauté.

A qui devraient s’adresser les projets d’éducation publique?

Le but d’un nouveau projet de recyclage est typiquement d’accroitre l’approvisionnement en eau de la communauté. En plus des bénéfices environnementaux liés fréquemment à la réutilisation de l’eau, un tel projet crée une base idéale d’implantation de programmes d’éducation publique et de publicité. Pour toucher le public, les partisans du projet doivent déterminer les groupes à cibler. Il est évident que le grand public constitue ici le public ultime. On est cependant susceptible de l’atteindre plus efficacement par l’entremise des médias, des fonctionnaires élus, des écoles,  groupes d’intérêts et leaders des communautés. Le choix des cibles les plus appropriées à chaque projet est crucial pour le succés définitif du programme.

Eléments essentiels à un programme d’éducation publique

Un certain nombre d’ingrédients est susceptible d’être intégré à un programme performant d’éducation publique: documentation imprimée (brochures, fiches d’information, listes d’experts, bibliographies/articles réimprimés, sites Internet); initiatives communautaires (briefings pour fonctionnaires élus, présentations aux communautés affectées par le changement, programmes scolaires, bureaux des représentants; liaison avec les médias (communiqués de presse, annonces  d’intérêt public, présence aux conseils d’administration éditoriaux): activités spéciales (vidéos, séances de diapositives, numéros (1-800) avec messages interactifs, évènements uniques comme les cérémonies publiques d’attribution de prix ou de lancements de projets. Ce sont les conditions spécifiques du projet et le budget disponible qui vont déterminer les composantes spécifiques du programme. L’exemple d’autres projets performants et déjà en oeuvre contribue toujours au développement d’attitudes positives auprés des consommateurs concernés. C’est lorsqu’il sera témoin du succés et de l’efficacité d’installations de purification de l’eau et de l’utilisation correcte d’eau recyclée que le public comprendra mieux leur importance et accceptera de soutenir les programmes présents et futurs de recyclage de l’eau. 

Qui devrait établir un programme d’éducation publique?

Certaines des plus grandes organisations ont établi au sein de leur organisation même, des bureaux d’information publique pourvus d’un personnel trés expert et de ressources garantisssant la liaison avec leurs communautés. D’autres, et en particulier, celles qui viennent seulement de lancer leurs projects de réutilisation de l’eau, choisissent de louer les services de spécialistes en affaires et relations publiques.

4.8 Ressources supplémentaires

· Un lexique des termes de comportement des consommateurs est disponible au: http://www.consumerbehavior.net/default.htm
· The Environmental Home Guard Campaign (Campagne environnementale “Home Guard”  http://www.oecd.org/dataoecd/29/22/2397833.pdf
· Europa: Consumer Affairs – Information and Education Activities (Europa: Affaires de la consommation – Activités d’information et d’éducation) http://europa.eu.int/comm/consumers/cons_info/campaigns_en.htm
· India’s Consumer Welfare Fund for Consumer Information (Fond de l’Inde pour l’information du consommateur) (http://fcamin.nic.in/coninf_ind.htm
· Information pour les consommateurs en Australie http://www.consumersonline.gov.au/
· Chine: Programme d’éducation environnementale à la télévision   http://www.eetpc.org/
4.9 Exercice de Formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 4

Campagnes d’Information des Consommateurs

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________



	AU CHAPITRE 4, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir des concepts clef sur le thème des campagnes d’information des consommateurs

( Etablir quelles parties des Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier les obstacles aux campagnes d’information du consommateur et les opportunités

	ACTIVITÉ 1                                                                             

1.Individuellement, à partir de l’information donnée dans ce chapitre, identifiez au moins trois éléments d’une campagne d’information publique basée sur une technologie de base.

2.En groupe, partagez vos résultats et débattez de la façon dont ces éléments peuvent être utilisés efficacement par des societés à technologie de base, ou par une campagne aux ressources limitées. Décrivez au moins 3 stratégies.
	DURÉE: 20

MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                              

1.Demandez aux participants de choisir, dans leur secteur d’action, une question de consommation durable qui profiterait d’une campagne d’information publique. Comment les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur pourraient-ils soutenir une telle campagne?

2.Divisez les participants en 2 groupes. Demandez à chaque groupe de choisir 2 stratégies présentes dans le Tableau 4.1, qui d’aprés les membres de ce groupe, constitueraient le point de départ le plus efficace de la campagne identifiée. Aprés en avoir débattu, chaque groupe doit présenter ses idées à l’autre.

3.A partir de la fiche d’information Watereuse, comment pourriez vous modifier les éléments essentiels d’une campagne d’éducation publique dans votre propre secteur?
	DURÉE: 40 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET RESSOURCES

· 2 grands blocs notes pour tableau blanc et des crayons feutre de couleur pour l’activité 2

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Réveil ou montre pour minuter les sessions

	NOTES




Chapitre 5

Analyse Environnementale des Produits

5.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection des consommateurs, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir des concepts clef sur le thème de l’analyse environnementale des produits

( Etudier un certain nombre d’exemples d’analyse environnementale des produits

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier les défis

( Compléter l’exercice de formation 

5.2 Introduction

Différents niveaux de développement économique et des approches non soutenues dans le domaine de l’analyse des produits amènent les consommateurs à acheter des produits sur la base de données incomplètes et de promesses discutables. Traditionnellement, l’analyse indépendante des déclarations environnementales sur certains produits et sur leur impact, n’a impliqué généralement qu’un petit nombre de produits (traditionnellement, ceux que couvrent des systèmes d’étiquetage). Il est donc nécessaire d’élargir le champ des analyses ciblant les questions de santé, sécurité et performance, et d’y inclure les concepts de durabilité. Une telle démarche impliquera l’analyse des questions que pose un produit, parallèlement à celle de sa production, consommation et disposition.

“Il existe peu de domaines dans lesquels on peut tirer des conclusions catégoriques sur les impacts environnementaux relatifs de produits en compétition. Il est donc essentiel afin de pouvoir juger, de développer une information fiable destinée au consommateur, ceci par consensus d’opinion parmi un groupe composé de personnel techniquement qualifié.”39
L’analyse indépendante d’un produit est susceptible de donner une indication de son impact sur diverses dégradations environnementales, telles la réduction de la couche d’ozone, la production de déchets et la destruction des écosystèmes. En outre, l’analyse de produits ou services peut révéler leur durabilité tout au long de leur cycle de vie, à la différence d’analyses isolées des phases de production, utilisation et destruction finale.
L’indépendance des organes d’analyse est un facteur d’importante capitale, car ceux qui n’ont aucun enjeu personnel dans les produits ou services testés, semblent bénéficier d’une plus grande confiance de la part du public. La garantie d’indépendance de tels organes constitue une étape importante de légitimation des déclarations environnementales et des résultats de recherches sur un produit ou service. Les essais sur les produits offrent aussi des possibilités de plus grande transparence au cours des processus d’analyse et constituent des cadres efficaces essentiels de protection du consommateur. L’analyse indépendante des produits est une priorité absolue pour de nombreuses organisations de consommateurs. Elle accorde à ces derniers un meilleur accés à l’information sur les produits et signale la présence de produits dangereux ou inappropriés. 

Les essais sur les produits permettent aux gouvernements de mettre en pratique ou d’encourager une plus grande responsabilité environnementale. Les tests impliquent en particulier l’analyse des impacts environnementaux potentiels de produits et de processus de production, la restriction d’activités dont l’effet sur l’environnement est incertain, la promotion de technologies respectueuses de l’environnement, la réalisation de produits plus propres, la garantie de transparence et une communication étroite avec les parties concernées.40 Ainsi s’impose une analyse basée sur une approche de cycle de vie pour éviter des résultats allant à l’encontre des buts recherchés: transfert par exemple d’un problème d’une section de la chaine des produits à une autre plutôt que la résolution finale du problème, ou bien consommateurs encouragés à acheter des produits écologiquement viables avant que des produits alternatifs soient disponibles à des prix compétitifs.41
L’analyse des déclarations sur les produits et de leurs impacts environnementaux peut bénéficier de l’aide d’outils présentés de façon plus détaillée au Chapitre 10 de ce guide: Evaluations du cycle de vie ou Analyse du flux du matériau (Material Flow Analysis/MFA)

Les gouvernements devraient s’efforcer de promouvoir une coopération accrue avec les organes d’analyse et les associations de consommateurs afin de créer des réseaux effectifs et favorables à l’analyse environnementale des produits.

Exemples

Australie: Australian Consumers’ Association – CHOICE  (Association de Consommateurs Australienne) http://www.choice.com.au/defaultView.aspx?id=102314&catId=100165
Israel: Israel Standards Institution (Institution israélienne pour les normes) http://www.sii.org.il/siisite.nsf/EngHomePage?OpenForm
Caribbean Environmental Health Institute Environmental Health Impact Assessment Project (Institut caraïbe de la santé environnementale): (Projet d’évaluation  d’impact sur la santé) http://www.cehi.org.lc/ehia.htm
Pays Bas: National Consumer Organisation-Consumentenbond (Organisation nationale des consommateur ) http://www.consumentenbond.nl/
Danemark: Danish Consumer Council (Conseil national des consommateurs) http://www.fbr.dk/
5.3 Les Directives des Nations Unies – Votre mandat d’action!

“Les gouvernements devraient encourager la conduite impartiale d’essais environnementaux des produits”. Paragraphe 47

5.4 Résultats clés du Rapport de suivi des progrés 

Parmi les 64% des gouvernements ayant déclaré qu’ils pratiquaient une forme d’analyse environnementale des produits, une grande partie de ces pratiques implique des systèmes d’étiquetage environnemental.

Box 5.1 Graphique des pays pratiquant une analyse environnementale des produits 42
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5.5 Identification des défis

· Refus ou incapacité des organes d’analyse de couvrir un éventail plus large de produits ou services, et d’inclure des approches holistiques dans les critères de durabilité

· Dans certains cas, les organes d’analyse et l’information qu’ils produisent n’ont pas la confiance du public. 

5.6 Etude de cas

Analyse environnementale de l’impact des voitures en tant que groupe de produits 43
Les organisations de consommateurs peuvent être à l’origine de changements dans les modes de consommation et peuvent les promouvoir car elles ont les moyens de fournir au consommateur l’information dont il a besoin pour faire des choix éclairés. Elles peuvent également encourager l’industrie et les gouvernements à adopter des politiques et méthodes de promotion de la consommation durable.44 L’étude de cas suivante a été préparée par Consumers International et faisait partie d’un projet visant à développer des listes de contrôle et des méthodes d’examen rigoureux des aspects environnementaux de programmes d’analyse comparative. Sur la base de diverses caractéristiques liées à l’environnement et en cours d’analyse par les organisations de consommateurs participant au projet, des listes de “scénario idéal” ont été dressées dans le cas des voitures.

Les impacts environnementaux suivants sont d’importance capitale et ont été étudiés dans le contexte de la production, utilisation et destruction finale des voitures:

· Changements climatiques – effet de serre

· Réduction de la couche d’ozone

· Destruction des écosystèmes: Perte de la bio-diversité

· Formation d’oxydants photochimiques/pollution locale de l’air (pollution de l’air et pluies acides)

· Substances nocives

· Déchets

Conséquences de l’analyse des produits

On peut lier les diverses dégradations de l’environnement à différents aspects de la production, utilisation et disposition de biens de consommation. Les aspects susceptibles d’analyse donnent une indication de l’impact d’un produit sur ces diverses pressions sur l’environnement. Certains aspects de l’analyse ne sont pas liés à l’un de ces problèmes mais importent cependant car ils impactent indirectement sur les dégradations environnementales résultant d’un produit au cours de son cycle de vie, ou parce qu’ils affectent directement l’utilisateur. Ces éléments sont les suivants:

· Bruit

· Etiquetage de pièces ou plastiques nocifs

· Garantie

· Durabilité

· Recyclabilité

· Destruction finale

Cette étude de cas donne une vue d’ensemble d’un certain nombre d’impacts environnementaux que crée l’utilisation de voitures ainsi que des méthodes d’analyse de ces impacts.

Les pressions environnementales les plus importantes dues à l’utilisation des voitures sont les changements climatiques, la formation d’oxidants photochimiques, la pollution de l’air local et les déchets. L’analyse de ces impacts est susceptible d’impliquer les éléments suivants parmi les catégories énumérées ci-dessus:

a) Utilisation de substances et matériel nocifs

b) Consommation de carburant

c) Emissions et bruit

d) Cycle de vie du produit: fiabilité, garantie, durabilité, allongement de la durée de vie du produit, possibilités de reparation

e) Recyclabilité et destruction finale

On intègre d’abord une information générale sur l’aspect étudié, suivie d’une réglementation si elle existe, et l’on termine par les méthodes d’analyse utilisées par les organisations de consommateurs.

Ainsi, la section b), Consommation de carburant, comprend l’information suivante:

Consommation de carburant

En général, au cours de son cycle de vie, une voiture utilise 80% de sa consommation d’énergie pendant la phase d’utilisation. Les émissions dégagées ici représentent l’aspect environnemental le plus important. Un test comparatif entre des voitures à l’essence et au diesel a montré que celles qui marchent au diesel sont légèrement plus économiques en énergie que des voitures marchant à l’essence de même marque et même capacité. L’utilisation d’accessoires augmente la charge sur le moteur et donc la consommation d’essence.

Législation

La Directive ECE 93/116 de l’Union Européenne exige que pour toutes nouvelles voitures, la consommation d’essence soit indiquée selon un format standart de cycle urbain, comprenant un démarrage à froid et un cycle rural. Cette information doit être disponible dans les points de vente et brochures.

Méthodes d’analyse

On utilise en général cinq méthodes d’information sur la consommation d’essence des voitures:

· Données basées sur l’information produite par les fabricants

· Consommation d’essence en ville

· Consommation d’essence sur les autoroutes. Consommation à une vitesse constante de 50 km/h, 70 km/h, 90 km/h, et 120 km/h

· Consommation totale d’essence. Basée sur la consommation pendant la totalité du test (10 000 kilomètres > 6000 miles)

· Consommation calculée sur la base des émissions mesurées en fonction des normes de l’Union Européenne.

La liste de contrôle résultant de l’analyse des aspects environnementaux des voitures se trouve dans l’Annexe 4 de ce guide.

5.7 Ressources supplémentaires

· OECD Key Environmental Indicators 2004 (Indicateurs environnementaux clef de l’OCDE 2004) http://www.oecd.org/dataoecd/32/20/31558547.pdf
· Finland’s Environmental Cluster Research Programme.(Programme finlandais de recherche environnementale) http://www.oecd.org/dataoecd/24/63/2108041.pdf
· Advisory Committee on Consumer Products and the Environment. (2004). From Principles to Action: Applying the Product Sustainability Toolbox (Comité consultatif sur les produits de consommation et l’environnement) http://www.defra.gov.uk/environment/consumerprod/accpe/report03/pdf/accpe_report03.pdf
· Brazilian National Institute of Metrology, Standardisation and Industrial Quality (INMETRO) (Institut national brésilien de métrologie)
            http://www.inmetro.gov.br/
· South Africa Bureau of Standards, Division of Testing and Conformity Services.(Bureau sud-africain de normalisation, Département des essais et de la conformité) http://www.sabstest.co.za/
5.8 Exercice de Formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 5

Analyse Environnementale des Produits

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	AU CHAPITRE 5 NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir les concepts clés sur le thème de l’analyse environnementale des produits

( Comprendre quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier obstacles et opportunités

	ACTIVITÉ 1                                                                        

Débattez en groupe:

1.Quelles domaines pertinents sont-ils susceptibles d’être appliqués à votre contexte national dans le cas desquels la législation et l’analyse des produits peuvent être associées en vue de la mise en oeuvre des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur?

2.Identifiez au moins 2 types d’initiatives nécessaires à l’analyse indépendante des produits en vue de la mise en oeuvre des Principes des Nations Unies pour la protection du consommateur.

3.Un groupe séparé va identifier des parties concernées d’importance cruciale avec lesquelles vous allez entreprendre un tel projet. Comment vous proposez vous d’entrer en contact avec celles-ci?
	DURÉE: 30

MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                         

1.En deux groupes, débattre de la déclaration suivante:

Un magazine qui accepte de la publicité est-il susceptible d’offrir à ses lecteurs des compte- rendus impartiaux des produits de ses publicitaires?

2.Sur la base des débats, considérez si dans votre contexte national, “l’indépendance” de l’analyse des produits est considérée comme importante?.
	DURÉE: 30 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Pendule ou montre pour minuter les activités.

	NOTES




Chapitre 6

Conception des Produits et Services
6.1 Objectifs du Chapitre 

Dans le contexte de la protection du consommateur, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir des concepts essentiels sur le thème de la conception de produits et services 

    durables

( Etudier des exemples de conception de produits et services durables

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici 

( Analyser des exemples de bonnes pratiques et études de cas

( Identifier les obstacles

( Compléter l’exercice de formation
6.2 Introduction

La conception de produits et services durables est un processus complexe qui demande une approche holistique et intégrée à la formulation, application et évaluation des politiques. La science et technologie entrent dans ce processus ainsi que des outils de communication, ce qui implique un lien évident avec le marketing et avec des outils d’information du consommateur comme les étiquettes environnementales (écolabels).45
Les gouvernements peuvent soutenir des intiatives durables d’un certain nombre de façons. Ils peuvent par exemple contribuer à garantir que les externalités environnementales se reflètent entièrement dans les coûts de production et puissent  stimuler le développement et adoption de technologies plus propres par le secteur privé.46 Ils peuvent aussi communiquer régulièrement avec une grande varieté d’experts, faire preuve d’une plus grande ouverture d’esprit envers les questions sociales posées par de nouveaux produits et développer la capacité d’évaluation de ceux-ci en fonction de critères sociaux, environnementaux et économiques.47
La conception de produits et services devrait s’entendre comme partie intégrale du processus de développement. Un grand nombre de nouveaux processus innovateurs est en cours de réalisation afin de faciliter la conception de produits et services durables. L’intégration à un stage préliminaire de questions environnementales et sociales dans le cycle de conception et de développement, devrait réduire les coûts, promouvoir l’innovation, faciliter l’intégration de la chaine de l’offre et garantir que des initiatives ‘vertes’ s’alignent efficacement avec les stratégies d’ensemble des grandes entreprises.48
Les progrés de l’application des Principes directeurs des Nations Unies dans les technologies, services et produits écologiquement viables, sont en évidence dans des initiatives internationales d’importance cruciale: campagnes d’efficacité énergétique en Argentine; de sensibilisation des consommateurs aux questions d’économie des ressources au Nicaragua et Sri Lanka; développement accru de systèmes d’étiquetage environnemental tant dans les pays développés que dans les pays en développement. Dans le même ordre de choses, on a vu se développer un nombre croissant de centres de production et de technologies plus ‘propres’ 49 en particulier en Croatie, Brésil, Hongrie et Israël. Des techniques de conception écologique (écodesign) sont également à l’étude en Corée.50
Ce chapitre présente deux outils trés utiles dans ce contexte:

1.Conception écologique (éco-design)

Celle-ci présuppose que l’impact d’un produit sur l’environnement doit être pris en considération et réduit à tous les stades du cycle de vie du produit. Ces stades incluent  l’extraction des matériaux bruts, la fabrication du produit, son marketing et sa distribution, son utilisation et finalement sa disposition. 51
La conception écologique est issue d’une progression des politiques environnementales au delà de solutions de réparations des dégâts et vers des approches plus préventives de promotion d’un impact minime des produits sur l’environnement. Il s’agit ici du cycle de vie entier d’un produit, c’est à dire de l’extraction des matériaux bruts jusqu’à sa destruction finale. L’objectif de la conception écologique est d’optimiser la totalité du système socio-économique du produit et de son utilisation afin de satisfaire pour l’avenir aux critères de développement durable. Les produits “éco-design” sont en principe “flexibles, fiables, solides, adaptables, modulaires, économiques en matériel et réutilisables”.52
Voici ci-dessous, un exemple d’approche systématique de la mise en oeuvre de la conception écologique.53
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En premier lieu, la conception écologique doit définir un produit à améliorer environnementalement. Il s’agit d’identifier ses composantes, ses éléments, ses matériaux, ainsi que toute information sur son cycle de vie. Cette tâche est identique à la définition d’un système de  production et d’utilisation et les données qui en résultent définisssent sa composition, son système et son cycle de vie. On identifie en outre les paramètres techniques du produit pertinents à l’impact environnemental, paramètres trés significatifs d’un point de vue environnemental.

Sur la base du produit défini, on en évalue les aspects environnementaux selon deux perspectives différentes: celles du cycle de vie et celles des parties concernées. Dans le premier cas, il s’agit de l’évaluation des aspects environnementaux du système de production et d’utilisation à partir de l’impact environnemental causé par ce système. Dans le second cas,  il s’agit d’évaluer les aspects environnementaux du produit sur la base des vues des parties concernées, telles les exigences de la réglementation et du marché et les produits concurrents. Les outils couramment utilisés dans le premier cas incluent une réflexion de type cycle de vie et son évaluation (ACV). Dans le second cas, le déploiement de la fonction de la qualité environnementale (environmental quality function deployment/EQFD) et la base de référence environnementale (environmental benchmarking/EBM) constituent les outils couramment utilisés.

Le travail d’évaluation environnementale produit un certain nombre de paramètres environnementaux significatifs de l’impact du produit sur l’environnement. Ainsi, conjointement aux paramètres techniques environnementaux du travail de définition du produit, la conception écologique peut commencer. Voici étape par étape, une procédure de réalisation de travail de conception écologique, les outils pertinents étant identifiés entre parenthèses.

1. Association de paramètres environnementaux significatifs aux stratégies                 environnementales pertinentes. (Tout ensemble de stratégies et guides environnementaux)

2. Identification de mesures pertinentes en vue de l’amélioration des paramètres environnementaux faisant partie d’une stratégie environnementale spécifique. (Toute liste de contrôle permettant l’évaluation de mesures d’application).

3. Développement de tâches de “re-conception” (redesign) pour les mesures d’application choisies.

4. Développement de spécifications du produit.

5. Identification de la fonction du produit de référence puis addition d’une nouvelle fonction et/ou modification de la fonction existante sur la base des spécifications du produit (analyse de fonction)

6. Mise en commun d’idées en vue de réaliser la fonction (brain-storming, recherche de brevet, etc.)

7. Production de variantes. Pour ceci, on assemble les idées correspondant à chacune des fonctions du produit qui vient d’être amélioré.

8. Développement du concept du produit au moyen de la sélection d’une variante. On évalue les variantes en fonction de critères économiques, techniques, sociaux et environnementaux.

9. Travail soutenu sur les éléments suivants: spécifications du produit, présentation, analyse, prototype, lancement et mise sur le marché.

Un “produit écologique” est développé lorsque le travail de conception écologique est accompli. La tâche suivante consiste à faire connaitre au marché les aspects environnementaux de ce produit dans l’espoir d’augmenter la part de marché ou au moins de mettre en valeur l’image du produit et de la compagnie.

Au cours des dernières années, la conception écologique a évolué dans la direction de la conception durable. Traditionnellement, la première est soucieuse des seuls aspects environnementaux, tandis que la seconde englobe également les aspects sociaux. 

Politiques intégrées sur les produits (Integrated Product Policies/IPP)
Parmi les outils pratiques de réalisation de politiques de consommation durable au moyen de la conception de produits et services respectueux de l’environnement, on a vu se développer au cours des dernières années un emploi accru de Politiques intégrées sur les produits. De telles politiques sont susceptibles d’offrir un cadre utile de développement de produits durables.

Il s’est avéré de plus en plus évident que le ciblage traditionnel des processus de production dans les politiques et régulations sur l’environnement n’était plus vraiment suffisant. Alors que la production industrielle et énergétique demeure une cause importante de pollution et déchets, l’importance relative des émissions et déchets liés à la consommation n’a cessé de croitre au cours des deux dernières décennies.54 La Politique intégrée sur les produits se propose de fournir une stratégie holistique sur les produits par l’intégration d’un certain nombre d’instruments et outils de production et consommation durables. Elle prévoit également des mesures axées sur le consommateur. Une politique de ce type est à même de devenir l’une des stratégies principales de production et consommation durables.55 

Pour la Politique intégrée sur les produits, il ne s’agit pas de réduire la consommation; il s’agit plutôt de réduire l’impact d’une consommation accrue. Partant du principe de la performance environnementale en tant que facteur de concurrence en faveur des compagnies ou de leurs produits, elle essaie de créer un cadre adéquat pour un marché favorisant des produits plus respectueux de l’environnement. Elle est basée sur les principes suivants:56
· Elle préconise une réflexion basée sur le cycle de vie.

· Elle est flexible sur le type de politique à adopter et travaille avec le marché lorsque cela est possible.
· Elle requiert l’implication totale des parties concernées. Les impacts environnementaux des produits sont affectés par les actions d’un grand nombre de parties prenantes: ceux qui conçoivent le produit, industrie,  personnel de marketing, commerçants et consommateurs.
· Elle n’établit pas d’objectifs ultimes mais encourage plutôt une philosophie d’amélioration continue, dans laquelle chaque génération de produits doit être plus environnementalement viable que la précédente.
En pratique, la poursuite d’une stratégie de Politique intégrée sur les produits devrait inclure les exigences suivantes:57
1)Inciter les consommateurs à demander des produits plus durables:

On ne peut y arriver que par une information facilement accessible, facile à comprendre et fiable. L’Union Européenne a mis en place des instruments de réalisation de cet objectif consistant en plusieurs types d’étiquettes environnementales . Les pouvoirs publics peuvent également donner l’exemple en favorisant des marchés plus ‘verts’ au moyen du procurement public.

2)Inciter les grandes entreprises à fournir des produits plus durables

Les instruments proposés dans ce contexte comprennent la création et circulation d’information sur le cycle de vie, les lignes directrices de la conception écologique et l’intégration des aspects environnementaux dans la normalisation. La création de comités sur les produits comprenant des parties concernées essentielles constitue une nouvelle  initiative de l’Union Européenne.

3)Utiliser le mécanisme des prix pour développer des marchés aux produits plus durables

Les instruments proposés ici pourraient inclure une taxation différenciée et une extension du concept de responsabilité du producteur à de nouveaux domaines. 

Exemples

UK: Managing Eco-Design – A Training Solution (Gestion d’un éco-design: une solution de formation) http://www.cfsd.org.uk/cfsdpubs/med/index.html
Brésil: Clean Technology Centres (Centres de Technologie Propre) http://www.rs.senai.br/cntl/
USA: Design for the Environment Programme (Programme de design pour l’environnement) http://www.epa.gov/dfe/
UNEP/UNIDO: Guidance and Training Manuals on National Cleaner Production Centres (Manuels d’information et de formation sur les centres nationaux de production plus propre) http://www.uneptie.org/pc/cp/library/training/howtoCPC/start.htm
6.3 Les Principes directeurs des Nations Unies: Votre mandat d’action!

“Les gouvernements, devraient, en partenariat avec le secteur privé et autres organismes pertinents, encourager l’abandon des modes de consommation non viables et la mise au point et l’utilisation de nouveaux produits et services écologiquement rationnels et de technologies novatrices, notamment dans le domaine de l’information et de la communication, afin de répondre aux besoins des consommateurs tout en luttant contre la pollution et l’épuisement des ressources naturelles”. Paragraphe 50 

“Le gouvernement encourage les produits respectueux de l’environnement, et chaque année, le Ministre de l’Environnement accorde un prix aux produits écologiquement rationnels sur les conseils des représentants du gouvernement”.

-Ondrej Wagner, Ministre de l’Environnement, République Tchèque

“Le gouvernement a encouragé le développement et l’utilisation de produits respectueux de l’environnement en soutenant les évènements suivants: Atelier de consommation durable (Mars 1999), Journée nationale de la consommation – Consommation durable (1999), tenus à El- Norma Campos, Département de la protection du consommateur, El Savador.

6.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés 

Le thème des produits, des services et de la technologie a produit le taux de réalisation le plus élevé, 85% environ des gouvernements soutenant des initiatives encourageant la conception, le développement et l’utilisation de produits et services sûrs et économiques en énergie et ressources.

Graphique 6.2 Gouvernements ayant encouragé le développement de produits et services respectueux de l’environnement
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6.5 Identification des défis

L’adoption accrue de produits, services et technologies écologiquement viables qui vise à soutenir des stratégies de protection du consommateur au niveau national représente un développement positif. Cependant, un grand nombre de ces initiatives n’intègre pas la totalité des impacts du cycle de vie. Des obstacles apparaissent par suite du manque de familiarité avec les analyses de cycle de vie ou de la capacité à les entreprendre. De plus, le prix et la qualité constituent encore le critère principal de choix par le consommateur. Quand les questions de durabilité sont en jeu, les fabricants sont conscients des risques de perte de parts du marché 

6.6 Etude de cas

Projet pilote de Conception écologique en Ouganda 58

Contexte

Le Centre Ougandais de Production plus propre (Uganda Cleaner Production Centre), en collaboration avec l’Université technique de Delft et l’Université technique de Vienne ont introduit l’outil de conception écologique en Ouganda.

Initiatives

Aprés que se soient tenus un atelier de sensibilisation à la conception écologique et un atelier de formation sur l’application de ces principes, un projet de demonstration de la conception écologique et de l’amélioration des produits a été établi en août 2002 par les Industries d’emballage MAKSS (en coopération étroite avec le Département du génie mécanique de Université Makerere et de l’Université Technique de Vienne).

Impact

A la suite de ces intitiatives, les Industries d’emballage MAKSS ont lancé de nouvelles boites pour fruits et légumes/fruits et fleurs. Les Industries MAKSS (établies en 1994, 135 employés, produisant annuellement 2 500 000 kilos de boites de carton ondulé), ont participé de mai 2002 à février 2003, au programme de dix mois sur les bénéfices écologiques organisé par le Centre Ougandais de Production plus propre. Au cours de ce programme, la compagnie a mis en pratique un certain nombre d’options de Production propre qui se sont traduites par une économie en ressources et sur les coûts et des solutions plus respectueuses de l’environnement. Le projet a également révélé que MAKSS était capable non seulement d’améliorer ses processus de production de boites de carton ondulé, mais aussi d’innover dans ses produits. Le projet pilote impliquait l’amélioration des boites de carton utilisées pour l’exportation en Europe de fruits et fleurs. Afin de réduire les coûts de transport et la rigidité des boites, celles-ci devaient être à la fois robustes et légères. Les techniques de la mécanique des produits légers ont contribué à résoudre ce double problème: il s’agissait quant aux considérations d’ordre environnemental de réduire la quantité de matériel tout en réduisant les coûts élevés de transport aérien.

Processus

En premier lieu, on a réfléchi au cours de l’atelier sur la nouvelle conception des boites. Il s’agissait de  passer d’une quintuple à une triple épaisseur de cartonnage ondulé et de renforcer les boites par des bords rigides et des systèmes de baleines. Des discussions trés poussées ont eu lieu au cours du projet pilote avec les divers clients (producteurs de fleurs, exportateurs de fruits et légumes, etc.) afin d’améliorer les boites et de réduire à la fois les coûts et l’impact environnemental.

Résultats du Projet pilote de conception écologique

Le projet a produit de nouvelles boites de fruits et fleurs plus légères, plus économes en matériel et plus faciles à manier. Le produit résultant d’une meilleure aération est un produit de meilleure qualité. 

Boite traditionnelle pour l’exportation de fleurs

Celle-ci est faite de carton ondulé et on la trouve sur le marché depuis 10 ans. On l’utilisait pour transporter en avion des bouquets de roses, directement des champs de fleurs jusqu’aux marchés européens. Les spécifications de la boite sont les suivantes: 

· Couvercle: poids 570 grammes, triple épaisseur, cartonnage utilisé 175 k127b/175k

· Fond: poids 827 grammes, quintuple épaisseur, cartonnage utilisé 125k, 127b/125k/127b/125k

· On forme la boite à fleurs traditionnelle en utilisant des agrafes ou du ruban adhésif.

Boite de Conception écologique pour l’exportation des fleurs

Aprés la modification de la boite, ses spécifications sont les suivantes:

· Couvercle: poids 600 grammes, triple épaisseur, cartonnage utilisé 175k,127b/175k

· Fond: poids 630 grammes, triple épaisseur, cartonnage utilisé: 175k,127b/175k

· La boite se ferme  sans l’addition d’agrafes ou de ruban adhésif. 

Avantages de la boite de Conception écologique pour l’exportation des fleurs

· Efficacité des ressources: réduction de poids de 167 grammes, ce qui équivaut à 12% du produit d’origine.

· Amélioration des processus de production: ceux-ci impliquent une étape de moins puisque le fond de la boite est passé d’une quintuple à une triple épaisseur. La boite se ferme sans l’addition d’agrafes ou de ruban adhésif.

· Réduction des coûts: La boite est vendue au client à un prix plus bas et les coûts de transport aérien (environ 1,5$/kg pour l’Europe) sont plus bas puisque la boite est plus légère.

· Fonctionnalité et satisfaction du consommateur: Ce type de boite permet une meilleure aération et protection des fleurs, leur permet d’arriver à destination en meilleur état et augmente donc leur valeur. La conception écologique des boites de fruits a produit les mêmes avantages. 

Leçons

Le projet pilote des Industries d’emballage MAKSS a montré de façon trés nette l’impact positif potentiel de la Conception écologique et le Centre Ouganadais de Production plus propre a l’intention d’étendre ses activités dans ce domaine. Les Industries MAKSS ont lancé les nouvelles boites en novembre 2002, et parmi les exportateurs en fruits et fleurs en particulier, a regagné des clients qui l’avaient abandonnée. Le Centre est convaincu que ce domaine offre des possibilités considérables et que d’autres entreprises en Ouganda et dans la région pourraient bénéficier de programmes de conception écologique plus extensifs. Conjointement, la Production plus propre et la Conception écologique sont capables de donner des résultats optimums car elles visent toutes deux à accroitre la compétitivité des compagnies.

6.7 Ressources supplémentaires

· UNEP – DTIE. (Juillet 2002) Product-Service Systems and Sustainability: Opportunities for sustainable solutions (Systèmes de produits-services et possibilités d’action pour des solutions durables). http://www.uneptie.org/pc/sustain/reports/pss/pss-imp-7.pdf
· PNUE – DTIE. The Role of Product Service Systems in a Sustainable Society (Rôle des systèmes de produits et services dans une societé durable) . http://www.uneptie.org/pc/sustain/reports/pss/pss-brochure-final.pdf
· Wackernagel, Mathis, et al. (1997) Ecological Footprints of Nations: How much nature do they use? How much nature do they have? (Empreintes écologiques des nations: Quelle quantité de nature utilisent-elles? Quelle quantité de nature contiennent-elles?) http://www.ecouncil.ac.cr/rio/focus/report/english/footprint/
· O2 International Network for Sustainable Design.(Réseau international pour la conception écologique) http://www.o2.org/
· Wuppertal Institute for Climate, Environment and Energy.  (Institut Wuppertal pour le climat, l’environnement et l’énergie) http://www.wupperinst.de/Sites/home1.html
· The Journal of Sustainable Product Design (Journal de conception durable des produits). http://www.cfsd.org.uk/journal/
· The Sustainable Products Experience (Expérience de produits durables) http://www.cfsd.org.uk/sp/index.html
· PNUE – IETC maESTro directory of Environmentally Sound Technologies (EST) (Directoire des Technologies environnementalement viables)  http://www.unep.or.jp/maestro2/index.asp
6.8 Exercice de formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 6

Conception des Produits et Services

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	DANS CE CHAPITRE, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir les principes clef sur le thème de la conception des produits et services

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier les obstacles

	ACTIVITÉ 1                                                                    

1.Des outils de Conception écologique ont-ils déjà été envisagé dans votre contexte national? Quels ont été les résultats?

2.Quelles leçons peut-on tirer de l’étude de cas ougandaise quant à la conception durable de produits?
	DURÉE: 20

MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                    

1.En 2 groupes, discutez de la déclaration suivante dans votre contexte national: La conception de produits et services respectueux de l’environnement est un concept viable de protection des consommateurs, car elle offre un certain nombre d’avantages aux gouvernements et aux industries qui consomment eux-mêmes des biens et services. Vous pourriez commencer par une définition du consommateur.

2.Comment les questions posées dans ce débat sont-elles susceptibles d’éclairer les questions qui se posent aux gouvernements et aux consommateurs en ce qui concerne la conception de produits et services environnementalement viables? Discutez en groupe.
	DURÉE: 30 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Pendule ou montre pour minuter les activités.

	NOTES




Chapitre 7

Programmes de Recyclage

7.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir des concepts clef sur le thème des programmes de recyclage

( Etudier un certain nombre d’exemples de programmes de recyclage

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Explorer bonnes pratiques et études de cas

( Identifier les obstacles 

( Compléter l’exercice de formation

7.2 Introduction 

La quantité de déchets solides générée par les activités de consommation autour du globe constitue l’un des problèmes environnementaux les plus importants. La pollution produite ainsi affecte tous les environnements et a un impact négatif direct sur la santé et la qualité de vie humaines. Ainsi, les déchets, leur utilisation, ramassage et élimination finale constitueront l’une des préoccupations majeures de l’agenda de la durabilité durant les dernières décennies. Les déchets solides incluent tous déchets domestiques et déchets non toxiques (commerciaux et institutionnels), balayage des rues et déchets dus à l’industrie de la construction. Dans certains pays, déchets solides et déchets humains sont gérés par le même système.59
La promotion de la récupération des déchets (réutilisation, recyclage et autres formes de récupération) est préférable à leur destruction. Une quantité moindre de déchets est susceptible de favoriser un certain nombre de stratégies autres que leur destruction dans les décharges municipales ou incinérateurs 60. Ces stratégies incluent en particulier:

· réduction des sources de déchets

· réutilisation

· recyclage

· production de compost

La réduction des sources implique la réduction de la quantité et toxicité des matériaux avant qu’ils ne puissent entrer dans la chaine de déchets. Elle est susceptible d’inclure la réutilisation des produits, la réduction du volume de matériau et de sa toxicité, l’allongement de la durée de vie du produit et la diminution de la consommation. Ainsi, on a produit en Amérique du Nord des programmes de réduction des sources par un certain nombre de moyens: éducation, recherche, incitations financières et désincitations (ex. tarifs basés sur le volume), réglementation et développements techniques. Les programmes de recyclage peuvent inclure de nombreux éléments: séparation des sources, ramassage au niveau du trottoir, services centralisés où l’on peut déposer ou racheter les produits, installations de récupération de matériaux ou de traitement des déchets mixtes.

Les Installations de récupération des matériaux (Materials recovery facilities/MRFs) sont des installations centralisées où les déchets sont déchargés en vrac de camions, puis séparés et traités en vue du marché. Une telle installation peut être conçue pour la récupération d’un grand nombre de matériaux (papier, verre, métaux et plastiques) et la séparation de chacun d’entre eux en différentes catégories. Son aménagement va dépendre pour chaque communauté ou région spécifiques de normes régulatoires ou législatives, ainsi que des marchés et de son intégration dans l’ensemble du système de traitement des déchets solides. Le niveau de mécanisation d’une telle installation  sera fonction des matériaux ciblés, de l’investissement financier désiré et des exigences du marché. Les marchés de matérieux recyclables varient également par région; ainsi, l’accés au transport et les frais de transport déterminent souvent si un matériau est susceptible d’être recyclé de façon économique.61
Le besoin explicite de séparer la production de déchets de la croissance économique et de la consommation a été sous-jacent aux développements dans le domaine du recyclage. Des activités de recyclage environnementalement viables sont susceptibles de contribuer à la conservation des ressources et à la protection de la qualité de l’environnement. A l’inverse, des opérations inefficaces de recyclage peuvent constituer une cause majeure de pollution et de contamination du terrain.62
“Le message d’ensemble est que le concept de recyclage a besoin d’évoluer au delà de la recherche de la meilleure technologie pour des déchets spécifiques. Il faut généraliser l’utilisation d’un processus d’évaluation systématique permettant de déterminer exactement dans quels cas la societé bénéficie généralement (ou non) du recyclage, et dans quels cas il est nécessaire de rémédier aux systèmes de gestion sociale et industrielle afin de garantir qu’il ait vraiment lieu”.63 Malgré tout, comparativement, les gouvernements ont fait d’énormes progrés dans la mise en oeuvre des programmes de recyclage, ceci par la législation et autres intiatives. Ainsi, les taux de récupération de déchets “postconsommateur” incorporent des objectifs de 50% minimum d’ici 2010 et au delà,.64
Exemples

USA: The Buy-Recycled Training Institute (Institut de formation pour l’achat de produits recyclés) http://www.usmayors.org/USCM/uscm_projects_services/buy_recycled/brti_best_practices.htm
Corée: Deposit Refund Programme (Programme de remboursement de consigne) http://www.iisd.org/susprod/displaydetails.asp?id=62
Allemagne: Recycled Products in the Blue Angel Eco-Label Scheme (Produits recyclés dans le système écolabel de l’Ange Bleu) http://www.blauer-engel.de/willkommen/willkommen.htm
Royaume Uni: MakingSense online tool for waste management strategies (Outil Internet MakingSense pour des stratégies de gestion des déchets) http://www.the-environment-council.org.uk/makingsense/index.shtml
7.3 Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

“Les gouvernements devraient promouvoir des programmes de recyclage incitant les consommateurs tant à recycler les déchets qu’à acheter des produits recyclés”. Paragraphe 45

7.4 Résultats clés du Rapport d’évaluation des progrés 

La plupart des gouvernements ayant pris part à l’enquête (82%) ont déclaré que leur pays avait mis en place un certain nombre de programmes de recyclage. Un grand nombre d’entre eux a mis en oeuvre des législations de soutien de ces programmes, initiatives qui semblent être de plus en plus fréquentes.65
Graphique 7.1 Gouvernements ayant mis en place des programmes de recyclage
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7.5 Identification des défis

· Améliorer la promotion de l’achat de produits recyclés

· Etendre des initiatives de recyclage au delà des matériaux traditionnels (papier, verre et plastiques) et encourager les entreprises à assumer une plus grande responsabilité dans ces processus.

7.6 Etude de cas

Introduction d’un système de recyclage: L’Arrêté allemand sur l’emballage (German Packaging Ordinance) 66
En 1991, l’Arrêté allemand sur l’emballage a présenté aux industries deux alternatives: soit d’accepter leur obligation individuelle de reprise des emballages et de récupérer elles-mêmes leur emballage “postconsommateur”, soit de mettre sur pied un système privé de récupération qui le ferait pour elles. Duales System Deutschland (DSD) fut établi en 1991 en tant que système privé de gestion des déchets, responsable au niveau national du ramassage, tri et recyclage des emballages aprés vente, libérant ainsi les compagnies de leur obligation individuelle de reprise de ces emballages.

Fonctionnement du système

Les services offerts par DSD sont à la disposition de tous les consommateurs allemands. Des sacs et poubelles jaunes sont distribués à tous les foyers pour la collecte d’emballages légers, en plastique, métal ou matériaux mixtes. Le premier tri devant se faire à la maison, le succés d’un système double de cet ordre dépend en grande partie de la coopération des consommateurs. C’est seulement lorsque ces derniers voient par eux-mêmes les avantages écologiques d’un système double qu’il participent au ramassage. Les compagnies de gestion des déchets, sous contrat avec DSD, ramassent et trient les emballages, soit au niveau même du trottoir, soit à partir de containers. Dans plus de 350 installations de tri, les emballages sont divisés en cinq catégories: plastique, fer blanc, aluminium, carton mixte et autres matériaux mixtes. Les compagnies de gestion des déchets expédient alors les emballages triés aux industries diverses qui garantissent le recyclage des produits.

Résultats

· Neuf foyers allemands sur dix participent au système de tri. 

· En 1996, plus de 5,4 millions de tonnes d’emballage “postconsommateur” ont été récupérées par Duales System. Ceci correspond à 86% de tous les emballages de produits mis en circulation à l’origine.

· En moyenne, en 1996, chaque citoyen a récupéré 71,2 kilos d’emballages aprés vente. 

L’incinération des produits recyclables est interdite en Allemagne. Les services de ramassage et de recyclage fournis par Duales System sont transparents et faciles à vérifier: Chaque année, la compagnie fournit aux ministres des 16 états fédéraux allemands. des vérifications détaillées du flux des matérieux. Celles-ci dressent la liste des quantités d’emballages “postconsommateur” qui ont été récupérés, triés et recyclés l’année précédente.

Financement

La question clef qui se pose ici est de savoir qui paie pour le ramassage et recyclage et la marque de fabrique Point Vert constitue le pivot du système. Ce sont avant tout ceux qui utilisent de l’emballage pour leurs produits, et dans une certaine mesure, les fabricants d’emballages et les détaillants, qui paient des frais de permis pour le droit d’arborer sur leurs emballages la marque de fabrique Point Vert. Ces frais contribuent à la collection et au tri des emballages de ventes, et dans le cas des plastiques ils contribuent également à leur recyclage. Ce paiement est preuve que fabricants et détaillants prennent leur responsabilité à l’égard de leur produit au sérieux, et contribuent par leur financement au recyclage des emballages. Les coûts sont bien sûr transférés sur le consommateur dans le prix du produit lorsque cela est possible. Les frais encourus pour les différents types d’emballages tiennent compte des coûts réels de gestion des déchets produits par ceux-ci.

Impacts de l’Arrêté sur l’emballage

· La recherche de frais de permis moins élevés pousse l’industrie à optimiser sans cesse la qualité de l’emballage et du matériel d’emballage. Il en est résulté des emballages moins épais et une plus grande popularité des produits réutilisables.

· Dans le but de promouvoir pour les boissons des emballages réutilisables, l’Arrêté sur l’emballage stipule que la proportion d’emballage réutilisable ne peut être inférieure à 72%. Dans le cas contraire, des frais de consigne seront encourus sur les emballages de boissons non réutilisables.

· Dans le domaine de la recyclabilité, les réalisations du secteur de l’emballage représentent un modèle écologique tourné vers l’économie des ressources. Le concept de base de cette économie est celui d’une économie circulaire.

7.7 Ressources supplémentaires

· Un lexique des termes liés au recyclage est disponible au: http://grn.com/library/gloss.htm
· GIE-Castor  Recycling Scheme in Senegal. (Programme de recyclage au Sénégal) http://www.tve.org/ho/goc.cfm?aid=405
· African Recycling Marketplace.(Marché africain du recyclage) http://wwwafrica.recycle.net/
· Bureau of International Recycling (Bureau de recyclage international) http//www.bir.org/

· The American Plastics Council: Tools for Recycling Professionals. (Conseil américain sur les plastiques: Outils pour professionnels du recyclage) http://www.plasticsresource.com/s_plasticsresource/sec.asp?TRACKID=&CID=152&DID=257
· US Environmental Protection Agency: Buying Recycled. (Agence US de protection de l’environnement: Achats de produits recyclés) http://www.epa.gov/epaoswer/non-hw/muncpl/buyrec.htm
· The Global Development Research Centre. Urban Waste Management Documents and Info Sheets. (Centre de recherche sur le développement global: Fiches d’information et documentation sur la gestion des déchets urbains)  http://www.gdrc.org/uem/waste/z-doc.html#infosheets
· UNEP-IETC. International Source Book on Environmentally Sound Technologies for Municipal Solid Waste Management. (Livre international de sources  de l’UNEP-IETC sur les technologies écologiquement viables de gestion de déchets municipaux solides)A commander en ligne au: http://www.unep.or.jp/
· Minnesota Office of Environmental Assistance (OEA). Source Reduction Now Manual and Video: How to implement a source reduction program. (Bureau d’assistance environnementale du Minnesota: Réduction des déchets. Disponible actuellement sous forme de Manuel et Vidéo: Comment réaliser un programme de réduction des sources de déchets)http://www.moea.state.mn.us/berc/srn.cfm
· Global Recycling Network electronic information exchange in the trade of recyclables.(Réseau global de recyclage: Echange d’information électronique dans le commerce des produits recyclables)

      http://www.grn.com/a/0140.html
7.8 Exercice de formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 7

Programmes de Recyclage

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	DANS CE CHAPITRE, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir des concepts essentiels sur le thème des programmes de recyclage

( Comprendre quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier obstacles et opportunités

	ACTIVITÉ 1                                                                        

1. En groupe, débattez de la question suivante: Dans quelle mesure un programme de recyclage peut-il prendre place dans votre stratégie nationale pour la protection du consommateur? Centrez votre discussion sur les thèmes suivants:

· Existence d’une stratégie

· Compatibilité avec la protection du consommateur

2. Des éléments de consommation durable ont-ils été incorporés? Si la réponse est oui, quelles méthodes ont-elles été utilisées? Si la réponse est non, comment pourrait-on les incorporer?
	DURÉE: 15 MINUTES



	ACTIVITÉ 2                                                                         

1. Proposez dans votre contexte national un certain nombre de stratégies dont le but serait l’achat de matériaux recyclés. En vous basant sur l’étude de cas, présentez 5 raisons illustrant l’importance de l’éducation du consommateur dans une campagne d’information.

2. Le financement peut être un problème crucial pour les pays qui essaient de mettre sur pied des initiatives de promotion de la consommation durable. Quelles leçons peut-on tirer de l’étude de cas allemande dans ce domaine? Discutez en 2 groupes séparés puis partagez vos conclusions.
	DURÉE: 35 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· 2 grands blocs notes et plusieurs crayons feutre de couleur pour les groupes séparés.

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur

· Pendule ou montre pour minuter les sessions

	NOTES




Chapitre 8

Normalisation

8.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, vous allez pouvoir dans ce chapitre:

( Définir les concepts clef sur le thème de la normalisation

( Etudier un certain nombre d’exemples de normalisation

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Explorer bonnes pratiques et études de cas

( Identifier défis et opportunités

( Compléter l’exercice de formation

8.2 Introduction

Les normes sont des mécanismes garantissant la production de biens et services en fonction de critères de qualité, fiabilité, sécurité, efficacité et interchangeabilité. Peu de consommateurs sont susceptibles de connaitre le rôle essentiel des normes dans les biens et services qu’ils consomment. Ils ne savent probablement pas que les piles qu’ils achètent sont certaines de correspondre à des produits spécifiques car leurs spécifications sont normalisées.67 Les normes peuvent couvrir les aspects de performance et de sécurité des produits et définir la terminologie utilisée.

Dans le contexte de la durabilité, la normalisation commence à prendre en compte les facteurs environnementaux, économiques et sociaux.68 Ainsi, l’Organisation Internationale pour la Normalisation (International Standards Organisation/ISO) observe que “les normes garantissent des critères d’efficacité, sécurité et propreté, lors de la production et fourniture de produits et services. Elles permettent des échanges plus faciles et équitables entre les pays. Elles fournissent aux gouvernements une base technique de législation sur la santé, la sécurité et l’environnement. Elles contribuent au transfert de technologies vers les pays en développement et à la protection des consommateurs et plus généralement des utilisateurs de biens et services”.69
La plupart des normes étaient autrefois produites par des organismes nationaux de normalisation et par des organes gouvernementaux. On assiste de nos jours au développement de normalisation régionale et internationale dont le champ d’action, l’influence et l’importance sont de plus en plus considérables. Des normes régionales sont développées au cours d’accords économiques régionaux afin de profiter au maximum des réductions des barrières au commerce. Les normes internationales ont pris une importance accrue avec la signature des accords du Round de l’Uruguay de  l’Accord général sur le commerce et les tarifs (General Agreement on Tariffs and Trade/GATT). Ces accords permettent d’arbitrer dans les différends commerciaux au niveau global.70
Etablissement de la normalisation

La normalisation est établie à trois niveaux: national, régional et international.

Normalisation nationale: De nombreux pays ont leurs propres organes nationaux d’élaboration de normes, pour la plupart des institutions ou organisations gouvernementales incorporées dans la législation publique. Ces organes produisent des normes nationales mais étudient également et commentent les propositions de normalisation régionale et internationale. Ainsi, un représentant au niveau national est susceptible d’exercer une certaine influence sur la normalisation régionale et internationale.

Puisque les normes sont censées être consenties par toutes parties concernées, les organes nationaux pour la normalisation sont censés encourager la représentation des consommateurs sur les comités traitant des biens et services.71
Normalisation régionale: Ces organes ont souvent été mis sur pied pour encourager les accords commerciaux régionaux. Les organes couvrant les normes régionales sont présents dans l’Union Européenne, l’Afrique, l’Amérique du Nord, l’Amérique Latine et la zone du Pacifique. Si l’accord du GATT réussit, l’importance relative des normes régionales est susceptible de décliner dans l’avenir. Ainsi, parmi les normes adoptées par l’Union Européenne, 95% des normes sur les produits électriques et 40% des normes non pertinentes à ces produits sont des adoptions directes de normes internationales.72
Normalisation internationale: Quatre organes internationaux sont impliqués dans l’élaboration de normes techniques: La Commission Internationale Electrotechnique (International Electrotechnical Commission/IEC) qui couvre les normes électriques et électroniques, l’Union Internationale des Télécommunications (International Telecommunication Union/ITU) qui couvre les télécommunications, la Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe (United Nations Economic Commission for Europe/UN-ECE), et l’Organisation Internationale pour les Normes (ISO) qui couvre tout le reste. Deux comités particulièrement prominents au sein de  l’ISO sont les suivants: 73
1)DEVCO74
Ce Comité chargé des politiques répond spécifiquement aux besoins des pays en développement. Ceux-ci doivent concentrer leurs efforts sur l’acquisition de compétences technologiques de niveau international et sur la compréhension exacte des exigences techniques sous-jacentes au commerce international. Le comité compte parmi ses membres une centaine d’instituts de normes nationales représentant tant les pays industrialisés que les pays en développement. Le comité a trois objectifs principaux. Il s’agit:

· d’identifier les besoins des pays en développement dans les domaines de la normalisation et autres domaines connexes, comme le contrôle de la qualité, la métrologie et la certification, et si nécessaire, aider chaque pays à identifier ses besoins spécifiques;

· de recommender des mesures d’aide aux pays en développement permettant de répondre à leurs besoins;
· de fournir un forum de discussion et d’échange d’expériences sur tous les aspects de la normalisation et activités connexes dans les pays en développement.
Dans toutes ces activités, DEVCO travaille étroitement avec les autres comités ISO pour les politiques (sur les questions de consommation et évaluations de conformité), ainsi qu’avec les agences spécialisées des Nations Unies et la Commission Internationale Electrotechnique (IEC). 

2)COPOLCO

Il s’agit du Comité sur la Politique de Consommation (Committee on Consumer Policy). 75 Il se propose:

· d’étudier des moyens d’aide aux consommateurs afin qu’ils puissent bénéficier de la normalisation et des moyens d’améliorer leur participation à la normalisation nationale et internationale;

· de fournir un forum d’échange d’informations sur les expériences de participation des consommateurs à l’élaboration et mise en oeuvre de normes dans le domaine de la consommation, et sur toutes autres questions de normalisation nationale et internationale susceptibles de concerner les consommateurs;
· d’aviser le Conseil des points de vue considérés et adoptés par les consommateurs sur des questions pertinentes au travail actuel et potentiel d’évaluation de la normalisation et de la conformité;
· d’aviser le Conseil du besoin de politiques nouvelles ou révisées, ou bien d’initiatives au sein de l’ISO lorsqu’elles touchent aux besoins des consommateurs.
Chaque année, le Comité organise un atelier ouvert au public sur une question concernant les consommateurs. Il a porté sur des sujets divers, tels la responsabilité sociale des entreprises, les normes régissant les services, la protection des consommateurs dans le marché global, les réponses aux besoins de populations vieillissantes, l’étiquetage des produits. Il intègre des mesures de suivi lors de sa réunion plénière annuelle. Il transmet à l’ISO et à ses organismes membres les besoins, attentes et désirs des consommateurs sous forme de résolutions, déclarations de politiques, guides,etc.

Pourtant, malgré ces développements, les gouvernements nationaux se doivent de garantir des normes fiables dont la production est transparente et acceptable. Des mesures de mise en oeuvre des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur permettent d’assumer ces obligations. La Section G des Principes directeurs porte spécifiquement sur les normes relatives à la santé et sécurité dans le domaine de la protection du consommateur.

Exemples

· STAN-SA – South African Standards Organisation (Organisation sud-africaine pour la normalisation); elle traite des questions de protection du consommateur, santé, sécurité et environnement. http://www.stansa.co.za/Default.aspx
· ANSI – American National Standards Institute (Institut national américain pour la normalisation) http://www.ansi.org/
8.3 Les Principes directeurs des Nations Unies: Votre mandat d’action!

“Il conviendrait que les gouvernements encouragent pour les produits et services la mise au point et l’application, aux plans national et international, de normes relatives à l’hygiène du milieu et au respect de l’environnement qui ne devraient pas faire obstacle de manière déguisée aux échanges commerciaux”. Paragraphe 46

8.4 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés 

Le Rapport de suivi des progrés n’a pas couvert spécifiquement la progression de la mise en oeuvre de normalisation relative à la santé et la sécurité et en accord avec les Principes directeurs des Nations Unies. Voici cependant quelques exemples d’initiatives prises à cet égard:

· Pays Bas: La Loi sur les aliments et les matières premières (Food and Commodities Act) règlemente les aspects de santé et sécurité des produits de consommation. La  Loi sur les matériaux dangereux (Law on Hazardous Materials) interdit un certain nombre de composés. Conjointement, ces deux lois ont renforcé la sécurité des produits de consommation.

· Chine: Les normes de certification des “Produits de protection environnementale” (“Environnmental Protection Products”) ont été introduites en 1996. Aujourd’hui, plus de 1400 produits appartenant à 44 catégories, y compris automobiles et matériaux de peinture, ont complété le processus de certification. 

8.5 Identification des défis

En général, les questions de consommation durable, de protection du consommateur et de qualité des produits ne sont pas toutes présentes sur l’agenda de la normalisation par suite du manque de coordination entre les agences qui travaillent sur ces questions. En outre, les organisations de consommateurs ne sont pas toujours représentées dans les délégations auprés des organismes de normalisation. Dans les pays en développement, les obstacles à la normalisation au niveau national, incluent l’absence de moyens financiers ne leur permettant pas d’entreprendre une recherche adéquate et de remédier à leur manque d’expérience sur la scène internationale de la normalisation. 

8.6 Opportunités
Des institutions comme DEVCO et COPOLCO pourraient se révéler utiles pour les pays où la normalisation est difficile pour les raisons données ci-dessus. Il en est de même de recommendations à l’usage de leurs membres par l’ISO et l’IEC. Dans le contexte de la représentation du consommateur, leurs recommendations stipulent qu’au niveau national, leurs membres devraient:

· soutenir les initiatives de l’ISO et l’IEC dont le but est d’encourager la représentation du consommateur dans la normalisation;

· organiser la participation du consommateur aux questions pertinentes de politiques et à la conception et plannification de programmes de travail sur la normalisation;

· inviter les organismes oeuvrant dans l’intérêt des consommateurs à être présents dans tous les comités techniques travaillant sur des projets de normalisation concernant les consommateurs;

· encourager, au sein de délégations nationales, la participation active des consommateurs à des comités techniques développant des normes internationales pertinentes à leurs intérêts;

· informer les représentants des consommateurs des procédures de normalisation et les mettre également au courant de développements techniques;

· communiquer les résultats de leur travail au public; 

· aider à trouver des solutions au financement de la représentation des consommateurs, lorsque cela est nécessaire. 

· rester en contact avec le public pour demeurer à l’écoute des opinions des consommateurs;

· étudier le fonctionnement d’autres organismes de consommateurs, afin d’améliorer leurs propres structures nationales lorsque cela est nécessaire.

· coordonner toutes activités issues de ces recommendations au sein d’un même pays.

8.7 Etude de cas

Normes d’importation de vêtements d’occasion au Botswana 76

Le Bureau du Botswana pour la normalisation (Botwana Bureau of Standards/BOBS) a été établi en 1995 par la Loi pour la Normalisation et fonctionne depuis 1997 en tant qu’organisme semi étatique Il constitue au niveau national l’organisme officiel responsable de toutes les questions de normalisation et de garantie de qualité. Il est également membre de l’Organisation Internationale pour la Normalisation (ISO) et constitue un point de contact officiel pour tous les programmes sur la normalisation et la garantie de qualité. Le Bureau coordonne ou fournit des services techniques pour les clients dans les domaines pertinents. Il compte parmi ses clients le secteur privé, des organismes publics et des consommateurs. Ils reçoivent de l’aide dans les domaines suivants:

· Normalisation

· Analyse des biens

· Métrologie/Calibration industrielle

· Gestion de la qualité

· Information 

Besoin

L’importation sur le marché botswanais de vêtements et chaussures d’occasion est en hausse constante. Ils sont relativement durables, chics et peu onéreux par rapport aux vêtements neufs et sont populaires en particulier parmi les personnes aux revenus modestes. Ils posent cependant des problèmes d’irritation de la peau dus à la contamination microbiologique. On trouve couramment à la vente des sous-vêtements d’occasion non lavés. La protection du public contre les infections bactériennes associées à la vente des vêtements d’occasion s’est révélée nécessaire.

Initiative

Le Bureau a développé des Critères d’inspection et d’acceptation pour tous produits de textile (maapoleto), code de pratique BOS 40. Ceux-ci s’appliquent à tous les vêtements d’occasion quels que soient leur type, taille ou la composition des fibres. Le Code couvre également les vêtements ou accessoires d’occasion suivants: cravates, vêtements de cuir, chapeaux et ceintures. Il constitue cinq des normes obligatoires au Botswana. Le comité technique responsable de la formulation de la norme comptait des représentants de ministères gouvernementaux, du secteur privé et d’organisations non gouvernementales.

Les normes incluent en particulier des spécifications pour chaque type de vêtement et peuvent s’obtenir auprés du Bureau du Botswana pour la normalisation. Le code BOS 40 spécifie également les informations suivantes:

· définitions des vêtements

· vêtements sujets aux normes

· méthodes de marquage des balles et information à y inclure

· échantillonnage et méthodes de vérification de conformité

· critères d’acceptation des lots

· nombre permis d’imperfections par échantillon

· classification et types des imperfections

Les représentants de l’organisme de normalisation sont conscients du fait que les nouvelles normes ne signifient pas que le Bureau encourage l’importation de vêtements d’occasion, mais doivent plutôt être envisagées en tant que mesure positive de prévention du dumping de vieux vêtements au Botswana.

Résultats

Il n’est plus possible actuellement d’importer les vêtements suivants: sous-vêtements, chaussettes, bas, vêtements de nuit, slips et culottes, soutiens-gorge, camisoles et tricots de corps. Les nouvelles normes exigent que chaque lot soit accompagné d’un certificat d’hygiène provenant d’un institut accrédité dans le pays d’origine. Le but de celui-ci est d’indiquer s’il y a eu dans ce pays des catastrophes nucléaires et des épidémies liées aux fléaux suivants: anthrax, choléra, diphtérie, ébola, lèpre, tuberculose ou tularaemie. Les critères d’inspection et d’acceptation des vêtements d’occasion exigent la preuve de la fumigation de chaque lot par une compagnie accréditée et à la réputation assurée. 

8.8 Ressources supplémentaires

· The OECD Environmental Health and Safety Programme (Programme de l’OCDE sur la santé et la sécurité de l’environnement) http://www.oecd.org/document/21/0,2340,en_2649_34365_1862357_1_1_1_1,00.html
· Nordic Council of Ministers. (July 2002) Environmental Aspects in Product Standards (Conseil des Ministres nordique (Juillet 2002). Aspects environnementaux des normes des produits). http://www.norden.org/pub/miljo/miljo/sk/EnvAspectsreport.pdf.

· International Institute on Sustainable Development (IISD). (1996) Global Green Standards: ISO 14000 and Sustainable Development.(Institut national sur le développement durable IISD:(1996) Normes écologiques globales: ISO 14000 et Développement durable) http://www.iisd.org/pdf/globlgrn.pdf
· European  Commission Standards Policy  (Politique de normalisation de la Commission Européenne). http://europa.eu.int/comm/enterprise/standards_policy/
· The European Commission Communication  (2004) on Integration of Environmental Aspects into European Standardisation.   (Communication de la Commission Européenne (2004) sur l’intégration des aspects environnementaux dans la normalisation européenne)  http://europa.eu.int/comm/enterprise/standards_policy/environment_standardisation/index.htm
· European Commission. Environment and Health & Safety: Good Environmental Practice  Guide for the Extractive Industries.  (Commission Européenne. Santé et sécurité: Guide des bonnes pratiques environnementales pour les industries d’extraction) http://europa.eu.int/comm/enterprise/steel/index.htm
8.8 Exercice de Formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 8

Normalisation

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	DANS LE CHAPITRE 8, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir les concepts clef autour du thème de la normalisation

( Comprendre quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier défis et opportunités

	ACTIVITÉ 1                                                            

1. Divisez les participants en petits groupes pour l’activité suivante: Considérez le cas des vêtements d’occasion au Botswana. En quoi les questions de durabilité sont-elles pertinentes dans ce contexte? 

2. Dans quelle mesure ce cas illustre-t-il la question de la protection du consommateur dans votre contexte national?
	DURÉE: 20

MINUTES

	ACTIVITÉ 2                                                            

1. Dans les mêmes groupes que précédemment, considérez la proposition suivante: Il vous faut conseiller les décideurs politiques sur la façon d’aborder les questions de durabilité économique, sociale et environnementale au sein du processus de normalisation et dans le contexte de la protection du consommateur. Identifiez vos solutions à ce problème sur la base de l’information fournie dans ce chapitre.

2. Une fois les cinq stratégies identifiées, présentez les au groupe.
	DURÉE: 35 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· Tableau blanc ou grand bloc notes pour les exercices de présentation des stratégies.

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur.

· Pendule ou montre pour minuter les sessions.

	NOTES




Chapitre 9

Marchés Publics Durables

9.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, nous allons dans ce chapitre:

( Définir des concepts clef sur le thème des marchés publics

( Identifier un certain nombre d’exemples de marchés publics

( Comprendre quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Explorer bonnes pratiques et études de cas

( Identifier les défis

( Compléter l’exercice de formation

9.2 Introduction

Pour beaucoup, les marchés publics ont représenté une politique d’importance majeure car susceptible de créer des marchés novateurs pour la réalisation du  développement durable. Le Plan de mise en oeuvre (Plan of Implementation) adopté au Sommet Mondial sur le Développement Durable prévoit la promotion de politiques de marchés publics encourageant le développement et la diffusion de biens et services respecteux de l’environnement.77
Le système d’acquisitions publiques durables constitue le processus par lequel les organisations achètent fournitures et services tout en prenant compte des considérations suivantes:

· meilleur rapport qualité-prix: prix, qualité, disponibilité, aspect fonctionnel, etc.;

· aspects environnementaux (“marchés publics écologiquement rationnels”: impact sur l’environnement du produit ou service tout au long de son cycle de vie, de sa conception à sa destruction);

· totalité du Cycle de Vie des produits;

· aspects sociaux: impact sur les questions d’éradication de la pauvreté, de distribution équitable des biens et ressources à l’échelle internationale, de conditions de travail , de droits de l’homme.78
L’intégration de principes de développement durable dans les pratiques des marchés publics est déjà fait accompli dans un certain nombre de pays (Canada, Pays Bas, Norvège. Etats Unis et Afrique du Sud). Les expériences de ces pays indiquent que l’intégration dans le domaine des acquisitions publiques de considérations de production et de consommation durables représente non seulement une option viable mais contribue également au développement de marchés durables.79
Dans la plupart des pays le gouvernement et ses diverses administrations constituent ensemble les acquéreurs le plus importants de biens et services de tous ordres, allant de biens essentiels à des équipements de pointe. Les dépenses gouvernementales en biens et services représentent typiquement de 15 à 30 pour cent du PBN. Dans les pays de l’OCDE, la totalité des acquisitions publiques (consommation et investissements) a représenté en 1998 un total d’environ 4007 milliards de dollars US. Pour les pays non membres de l’OCDE, elle est estimée à 816 milliards de dollars US.80 L’impact de ces achats sur le marché constitue potentiellement un des principaux leviers de soutien de la consommation et production durables.

· Les gouvernements achètent en gros et passent d’énormes commandes. Le volume de leurs acquisitions est tel qu’il leur permet d’obtenir un bon prix pour des produits de qualité et d’inciter les compagnies à adapter leur offres à la demande.

· Les achats des gouvernements sont susceptibles de promouvoir l’innovation dans les pratiques de durabilité. Les gouvernements dictent les conditions et spécifications de produits ou services remplisant certaines fonctions. La demande peut donc orienter les producteurs dans la direction de l’innovation. (voir par exemple Energy star) (Etoile Energie).

· Les achats des gouvernements ont valeur d’exemple et illustrent pour les citoyens leur engagement dans la cause de la transparence et de la durabilité.

Les méthodes d’introduction de marchés publics sont variées mais leur adaptation à la culture locale et à ses capacités administrative est essentielle. Malgré ça, on peut généralement promouvoir des marchés publics durables par des initiatives à un certain nombre de niveaux, telles:

· l’introduction de nouvelles procédures

· la fourniture d’un cadre judiciaire, là où il est nécessaire

· la formation de personnel responsable des acquisitions

· la fourniture d’outils d’information, telles les bases de données listant les produits, etc.

· l’organisation d’évènements de sensibilisation des parties concernées

Exemples

Brésil: The Environmental Agenda for Public Administration (Agenda environnemental pour l’administration publique) 81 http://www.mma.gov.br/port/sds/index.cfm
Australie: The Green Office Guide (Guide du bureau vert) http://www.energystar.gov.au/consumers/greenbook.html
Procura Sustainable Procurement Campaign (Campagne pour des marchés publics  durables  par ICLEI) 8) http://www.iclei-europe.org/index.php?id=519
9.3 Les Principes directeurs des Nations Unies: Votre mandat d’action!

“Les gouvernements et les organisations internationales devraient donner l’exemple en introduisant des pratiques durables dans leurs propres opérations, en particulier leurs politiques d’achat. Les gouvernements devraient, lors de la passation des marchés, encourager la mise au point et la consommation de produits et services écologiquement rationnels” Paragraphe 54

9.4 Le Rapport de suivi des progress 

Un peu plus de 70% des gouvernements ayant pris part à l’enquête ont instauré des pratiques durables dans leurs propres opérations. Cependant, pour la majorité d’entre eux, celles-ci se sont limitées à des programmes de récupération et de séparation des déchets. 83
Graphique 9.1 Gouvernements ayant mis en place des pratiques durables
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9.5 Identification des défis

La plupart des gouvernements n’ont pas entièrement rempli leurs obligations en ce qui concerne les marchés publics durables. Le travail du PNUE (UNEP) dans ce domaine a révélé que les obstables auxquels doivent faire face les administrations incluent:  manque de transparence et de procédures d’achats claires, besoin de former les acquéreurs, résistance au changement et manque d’une définition précise du “produit durable”.84 Ils ont en outre identifié les défis suivants:

· La sensibilisation à ces questions n’est pas généralisée. Un petit groupe de pays novateurs du nord de l’Europe est en train de développer un certain nombre de projets. Des communications sur ce sujet ont eu lieu parmi les pays membres de l’OCDE, mais au sein de ces pays, les membres actifs du Groupe de pilotage sur les marchés publics écologiquement rationnels (OECD Green Procurement Steering Group) sont en nombre trés réduit. A l’exception de quelques projets locaux, aucune initiative n’est en cours dans le sud de l’Europe ou dans les pays en développement.

· Il n’existe sur ce sujet aucun point central d’information au niveau international, en particulier sur le sujet des marchés publics durables (les marchés publics “verts” produisent une information plus abondante).

· Dans la grande majorité des cas le travail qui se fait ne concerne que les marchés publics. Les aspects sociaux et économiques du problème et la nécessité d’aider les entreprises à fournir davantage de produits durables ne sont pas vraiment abordés.

· La nature même des choix éventuels d’achats publics durables n’est pas vraiment comprise (qu’est-ce qu’un produit durable?). Comment intégrer les conditions requises des produits durables dans une réponse à un appel d’offre?

· Les questions de gouvernance et l’absence de programme de sensibilisation représentent aussi des obstacles à la réalisation de marchés publics durables.

9.6 Etude de cas

Base de données du Japon pour des marchés publics durables 85
Le Réseau d’acquisitions écologiques (Green Purchasing Network/GPN) a été crée en 1996 pour promouvoir les achats écologiquement viables au Japon, dans le contexte d’une initiative de l’Agence environnementale (actuellement Ministère de l’Environnement). C’est une organisation à but non lucratif comptant 2809 membres et comprenant 2177 compagnies, 364 organismes publics et 268 organisations non gouvernementales à but non lucratif.

Acquisitions écologiques initiales: 

Celles-ci ont débuté au Japon dans les années 1980 mais n’ont ciblé au départ que quelques produits, comme le papier recyclé et les véhicules à faibles émissions. Le programme Eco-Mark a été mis en vigueur en 1987, et en 1994, la préfecture de Shiga a formulé les premiers principes détaillés d’achats “verts” au japon. Cette démarche fut formalisée par la mise en oeuvre de la Loi sur les acquisitions écologiquement viables (Green Purchasing Law) de 2002. Actuellement, dans le secteur public, la Loi exige que tous les ministères du gouvernement central achètent des produits ou services écologiques. En outre, la totalité des 47 administrations préfectorales et 12 villes désignées sont impliquées dans ce programme.

Evaluation des progrés et besoins: 

Une étude du GPN a établi que sur 700 villes japonnaises, la moitié d’entre elles a systématiquement mis en oeuvre des initiatives d’acquisitions écologiquement rationnelles. En 2002, une enquête par le GPN a révélé que 51% des compagnies contactées avaient formulé des politiques du même ordre.  Une autre enquête menée par le GPN en 2001, a montré l’impact positif sur le marché de tels achats . Ainsi, en 2001, sur un total de 673 compagnies, 74% d’entre elles ont déclaré que leurs ventes de produits écologiquement rationnels avaient augmenté au cours des deux années précédentes. Le GPN estime le volume de marché de tels produits au Japon à environ 38 000 milliards de Yens (320 milliards de dollars US).

Maintien des progrés

Le GPN entreprend également de nombreuses activités de promotion d’achats écologiquement viables, y compris l’organisation de séminaires et évènements: “Cérémonie de prix pour achats verts”, conseils et aide, travaux sur des études de cas, dissémination de l’information et établissement de réseaux régionaux. 

Une des activités principales du GPN consiste en outre à maintenir une base de données de produits et de conseils d’achat. Ses principes directeurs ciblent des groupes de produits essentiels, couramment achetés et à grand impact environnemental. Il ne s’agit pas ici de fixer des critères mais de suggérer une orientation. Le développement d’un de ces principes prend normalement de six mois à un an et implique des consultations poussées. La base de données couvre actuellement 13 groupes de produits et contient des renseignements sur 11.000 produits et 600 compagnies. Elle fournit des informations détaillées de type suivant: information environnementale, statut des éco-labels, conformité avec les critères de la Loi, prix et fonctions majeures. Elle est mise à jour quatre fois par an et reçoit 300.000 visites par mois.

Sa caractéristique principale est que les données sur les produits peuvent y être facilement comparées sur un format unique. Les fabricants les transmettent par l’Internet sous leur propre responsabilité, au prix de 1500 Yens (environ $13). L’enquête de 2002 a montré que 82% des acquéreurs institutionnels avaient utilisé Eco-Mark et 45% d’entre eux les Principes directeurs du GPN et sa Base de données, ce qui fait preuve d’une utilisation assez élevée de l’information GPN.

Le GPN contribue au Japon à la réalisation de taux élevés d’acquisitions écologiquement rationnelles par les institutions. Leurs initiatives se sont ajoutées à d’autres, et en particulier, la promotion de la certification 14001 de l’ISO, et la promulgation de la Loi sur la promotion des achats “verts” (Law on Promoting Green Purchasing). 

9.7 Ressources supplémentaires

· UNEP-DTIE:Sustainable Procurement Database (Base de données de UNEP-DTIE sur les marchés publics durables). www.uneptie.org/pc/sustain/design/green_find.asp
· European Green Purchasing Network. Green Purchasing Workbook (Réseau européen sur les acquisitions “vertes”. Livre de travail sur les acquisitons “vertes”) http://www.epe.be/workbooks/gpurchasing/index.html
· Danish National Procurement Service (Service danois pour les marchés publics) http://www.ski.dk/english/
· Centre for a New American Dream's Procurement Strategies Program (Centre pour un Programme de stratégies sur les marchés publics par New American Dream)
http://www.newdream.org/procure
· North American Commission for Environmental Cooperation, Trade in Environmentally Preferable Goods and Services Project.(Commission nord américaine pour la coopération environnementale, Projet de commerce des 

biens et services environnementalement viables)http: //www.cec.org/programs_projects/trade_environ_econ
· International Council for Local Environment Initiatives (ICLEI), Buy-It-Green Network (Conseil international pour des initiatives d’environnement locales – Réseau Achats verts) http://www.iclei-europe.org/index.php?id=677
· UN Interagency Group on environmentally and socially responsible procurement. (Groupe interagences des Nations Unies pour des marchés publics responsables environnementalement et socialement) http://www.sustainableprocurement.net/  
9.8 Exercice de formation

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 9

Marchés Publics Durables

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	DANS CE CHAPITRE, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir des concepts clef autour du thème des marchés publics durables

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Identifier défis et opportunités

	ACTIVITÉ 1                                                           

1.En groupe, débattez des questions suivantes:

· Quelles synergies identifiez vous entre les démarches de consommation et d’acquisitions publiques durables dans votre propre contexte national?

· Pouvez vous identifier des liens similaires dans l’étude de cas? Si la réponse est oui, de quelle façon éclairent-ils la promotion d’achats durables dans votre organisation?
	DURÉE: 15 MINUTES

	ACTIVITÉ 2                                                            

En 2 groupes, débattez des propositions suivantes, puis partagez vos conclusions avec l’autre groupe:

· De quelle façon les societés à technologie de base sont elles affectées par la dépendance des marchés publics à l’égard de l’informatique et d’outils basés sur la technologie?

· Quelles stratégies offrent des possibilités viables à cet égard? Définissez un minimum de 2 statégies susceptibles de satisfaire aux Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur?
	DURÉE: 35 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                            

1) Session basée sur les questions des participants

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· Tableau blanc ou grand bloc notes ainsi que crayons feutre pour le compte rendu des conclusions

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur

Pendule ou montre pour minuter les sessions

	NOTES




Chapitre 10

Indicateurs et Méthodologies de Consommation Durable

10.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, nous allons apprendre dans ce chapitre à:

( Définir des concepts clef autour du thème des indicateurs et méthodologies

( Etudier un certain nombre d’exemples d’indicateurs et de méthodologies

( Etablir quels Principes directeurs des Nations Unies sont pertinents ici

( Analyser bonnes pratiques et études de cas

( Identifier obstacles et opportunités

( Compléter l’exercice de formation

10.2 Introduction

L’offre de produits et services bénéfiques aux objectifs de durabilité est susceptible d’affecter les modes de consommation. Certains des outils mentionnés dans ce chapitre sont peut être plus pertinents aux aspects de production, mais c’est leur capacité d’impact effectif sur les choix et modes de consommation qui les situe ici. Ce chapitre cible également les initiatives au niveau international car les outils développés dans ce contexte sont susceptibles de s’appliquer à un éventail plus large de situations. Ils offrent aux gouvernements la possibilité de choisir des méthodes adaptées à leurs besoins et des objectifs spécifiques leur permettant une réalisation plus avancée des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur. 

L’objectif de diminution des impacts sociaux et environnementaux86 dans les pays développés et en développement est susceptible de bénéficier d’une meilleure compréhension des comportements des consommateurs. La recherche contribue à accroitre les connaissances et peut contribuer de façon essentielle à identifier besoins et possibilités dans le domaine de la formation. A la Réunion de Marrakech sur le Cadre décennal de programmes visant la promotion des modes de consommation et de production durables, “les participants ont reconnu que les décideurs politiques dans les gouvernements et l’industrie doivent développer des compétences liées à l’utilisation d’outils et instruments de politiques”.87 Ils ont souligné en outre qu’il était nécessaire de produire des outils d’évaluation permettant aux méthodologies de déterminer le degré de durabilité des politiques gouvernementales.

10.3 Indicateurs

La contribution des indicateurs aux prises de décision est à la fois diverse et cruciale. Ils peuvent réduire la recherche sur les sciences physiques et sociales en unités d’information plus accessibles qui seront en mesure de faciliter le processus de prise de décisions. Ils peuvent contribuer à mesurer et calibrer les progrés de la réalisation des objectifs de développement durable. Ils peuvent servir d’avertissement aux stades initiaux des projets et sonner l’alarme à temps pour éviter des dommages économiques, sociaux et environnementaux.88
Le chapitre 40 de l’Agenda 21 appelle les pays, aux niveaux national et international, ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales, à développer et identifier des indicateurs de performance du développement durable capables de fournir une base solide à tous les niveaux des prises de décision.89 Les projections qualitatives des changements constituent le moyen principal d’évaluation des progrés, mais les prises de décision nécessitent de plus en plus l’addition d’indicateurs quantitatifs.90 Ainsi, le travail sur les indicateurs nous permet de mieux comprendre les modes d’interaction entre forces motrices et instruments de politiques ainsi que leur impact sur la durabilité environnementale de la consommation. Il contribue également à une intégration plus poussée des questions environnementales et de durabilité dans les prises de décisions et fournit une base de contrôle des politiques connexes.91
Exemple

Finlande: Sustainable Development Indicators (Indicateurs de développement durable). Incluent des questions de consommation: déchets, énergie et transport. http://www.ymparisto.fi/default.asp?node=12282&lan=en
10.4 Méthodologies

Celles-ci prennent en compte les impacts environnementaux de la consommation de matériaux, produits et énergie, mais fournissent également une base solide aux prises de décision dans les domaines de la plannification régionale, des partenariats stratégiques locaux et des évaluations de durabilité. Elles contribuent ausi à l’établissement de programmes de sensibilisation aux problèmes environnementaux et d’éducation. Les résultats quantifient la connaissance des impacts environnementaux et fournissent un point essentiel de référence dans les processus de gestion et de contrôle des progrés accomplis.92
On peut trouver ci-dessous une liste de méthodologies essentielles, accompagnée de quelques explications et exemples.

10.4.1 Analyse du flux des matériaux (Material Flow Analysis/MFA)

Il s’agit d’une méthode d’évaluation déterminant l’efficacité d’utilisation de matériaux à partir d’information produite par le calcul du flux des matériaux. Dans le domaine économique, cette analyse aide à identifier le gaspillage des ressources naturelles et autres matériaux qui ne serait pas détecté par des systèmes conventionnels de contrôle de l’économie.93
Exemple

Allemagne: Sustainable urban districts: Using material flow analysis as an assessment tool. (Districts urbains durables. Utilisation de l’analyse du flux des matériaux en tant qu’outil d’évaluation) http://www.oeko.de/service/cities/
10.4.2 Systèmes de Gestion Environnementale (Environmental Management Systems)94
Il s’agit ici d’une méthode d’intégration des questions environnementales dans la structure des compagnies. Ils incluent des activités de planification stratégique, la structuration et mise en oeuvre de politiques environnementales en tant que partie intégrale du processus de fabrication. Ils constituent un instrument utile de conformité avec la législation, de réponse à toutes pressions exercées par les parties concernées, d’amélioration du profil des compagnies et de sensibilisation de leur personnel aux questions environnementales. Ils représentent un outil d’identification et de solution des problèmes. Ils sont basés sur le principe de l’amélioration continue et, au sein d’une organisation, peuvent être mis en oeuvre par des moyens variés, selon le secteur d’activité et la perception des besoins par la direction de l’entreprise. 

Les éléments clef des Systèmes de gestion environnementale  incluent:

· la mise en oeuvre d’une revue environnementale initiale

· la définition d’une politique sur l’environnement

· le développement d’un plan d’action sur l’environnement et de définitions des responsabilités environnementales

· le développement d’une information interne et de stages de formation

· l’audit du système de gestion environnementale et la conduite d’une revue de la gestion de l’environnement.

Graphique 10.1: Eléments clef des SME 95
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Exemple

Amérique Latine: Environmental Management Secretariat for Latin America and the Caribbean  (Secrétariat de gestion de l’environnement pour l’Amérique Latine et les Caraibes) http://www.ems-sema.org/english/
10.4.3 Analyse du cycle de vie (ACV) 96
Le concept de l’approche cycle de vie intègre l’ensemble des stratégies de consommation et de production existantes, par opposition à une démarche fragmentaire. Les approches cycle de vie évitent de déplacer les problèmes d’une étape du cycle de vie à une autre, d’un milieu environnemental à un autre et d’une zone géographique à une autre.

· Gestion du cycle de vie (GCV): il s’agit d’un concept intégré de gestion des différentes étapes du cycle de vie des produits et services pour la promotion de modes de consommation et de production plus durables.

· Inventaire du cycle de vie (ICV): il s’agit d’un outil analytique d’évaluation systématique des aspects environnementaux d’un système de produits ou services à chacune des étapes de leur cycle de vie.97 L’ICV réunit un ensemble d’outils environnementaux: analyse de systèmes, analyse  d’entrant –sortant, évaluation des risques et impacts environnementaux. La technique de cette analyse est unique car tous ses résultats sont exprimés en unités fonctionnelles. Elle associe directement de cette façon le marché des biens et services aux améliorations environnementales.

Avantages d’une ACV pour les gouvernements

Les initiatives gouvernementales vont non seulement assurer et renforcer la position des secteurs industriels et des services sur les marchés régionaux et globaux, mais garantir aussi à la societé des bénéfices environnementaux généralisés (équilibrés avec les aspects économiques et sociaux). Lorsqu’ils mettent en place des programmes et initiatives de soutien à la promotion de l’application des approches cycle de vie, les gouvernements font preuve de responsabilité et de bonne gouvernance par le partage et la diffusion à l’échelle mondiale d’options de durabilité.

Exemple

Page Internet de l’UNEP-DTIE: Capacity Building on Life Cycle Approches (Développement des compétences dans les approches cycle de vie) http://www.uneptie.org/pc/sustain/lcinitiative/training.htm
10.4.4 Etiquetage environnemental (“écolabels”) 98
Il s’agit d’une méthode volontaire de certification et d’étiquetage de performance environnementale pratiquée dans le monde entier. Une étiquette environnementale (écolabel) identifie l’ensemble de la performance environnementale d’un produit ou service au sein d’une catégorie de produits ou services, sur la base de considérations de cycle de vie. A la différence des symboles écologiques ou des autodéclarations développés par les fabricants et fournisseurs de services, une étiquette environnementale est accordée par une tierce partie impartiale à certains produits ou services pour leur viabilité environnementale et leur rôle exemplaire. dans ce domaine. 

L’Organisation Internationale pour la Normalisation (ISO) a identifié trois grands types généraux d’étiquettes volontaires, l’étiquetage environnemental étant placé sous la designation de Type I. L’Etiquetage volontaire de la performance environnementale (Voluntary Environmental Performance Labelling) représente un programme volontaire impliquant des tiers, basé sur des critères multiples et accordant une licence qui autorise pour certains produits l’utilisation d’étiquettes environnementales. Celles-ci indiquent en fonction de critères environnementaux, la préférence absolue pour un produit au sein d’une catégorie de produits, sur la base de considérations de cycle de vie.99 

La sensibilisation accrue des gouvernements, de l’industrie et du public aux questions de protection de l’environnement est à l’origine du système d’étiquetage environnemental. En outre, les entreprises ont réalisé progressivement le potentiel des préoccupations environnementales sur le marché. Bien que ces considérations aient attiré des consommateurs désireux de réduire par leurs choix les dégradations environnementales, elles ont également produit confusion et scepticisme chez beaucoup d’entre eux.

Sans des critères d’information et de certification par des tierces parties indépendantes, les consommateurs sont susceptibles de ne pas savoir si les déclarations de l’industrie garantissent que chaque produit ou service étiquetté représente une alternative environnementale préférable. Ces questions de crédibilité et d’impartialité ont eu pour résultat la formation d’organismes privés et publics fournissant une certification par tierces parties. Les étiquettes peuvent exister aux niveaux national, régional ou international.

Exemples

Eco-label National Croate http://www.mzopu.hr/doc/ecolabel.htm
Nordic Swan (Cygne Nordique) http://www.svanen.nu/Eng/
European Commission Flower (Fleur de la Commission Européenne) http://europa.eu.int/comm/environment/ecolabel/index_en.htm
10.4.5 Empreinte écologique

Il s’agit ici d’un outil de comptabilité pour ressources écologiques. Des catégories de consommation humaine sont traduites en zones de terres productives nécessaires à la fourniture de ressources et à l’assimilation des déchets. L’empreinte écologique mesure le degré de durabilité de nos vies.100
L’empreinte écologique mesure la pression exercée sur la nature par une population spécifique. Elle représente la superficie nécessaire à la satisfaction des besoins actuels de cette population dans les domaines de la consommation et de l’élimination des déchets.101
Les empreintes écologiques ne constituent pas une science exacte. Des définitions différentes peuvent produire des résultats différents. L’échelle des mesures - ville, nation ou région – affecte les résultats de diverses façons. Malgré ça les empreintes sont utiles, car susceptibles de: 102
· choquer, sensibiliser, souligner les modes de vie urbains et l’utilisation des ressources, etc.

· construire des scénarios: comment les empreintes sont-elles affectées si leurs critères d’utilisation sont modifiés ou si l’utilisation des ressources est réduite?

· évaluer et contrôler les performances des politiques et programmes. Quelles empreintes ont-elles été générées par des politiques et programmes spécifiques? De quelle façon les empreintes sont-elles affectées si leur structure est modifiée ou si de nouvelles politiques sont mises en place?

Exemple

Nouvelle Zélande: (National and Regional Ecological Footprints by the Ministry for the Environment) (Empreintes écologiques nationales et internationales. Ministère de l’Environnement)http://www.mfe.govt.nz/publications/ser/eco-footprint-sep03/html/index.html
10.5 Les Principes directeurs des Nations Unies – Votre mandat d’action!

“Les gouvernements devraient, en coopération avec les entreprises et autres groupes pertinents, mettre au point des indicateurs, des méthodologies et des bases de données permettant de définir les progrés réalisés sur la voie d’une consommation durable à tous les niveaux . Ces informations doivent être rendues publiques.” Paragraphe 53.

10.6 Résultats clef du Rapport de suivi des progrés

Le Rapport de suivi des progrés a révélé le peu de progrés accomplis par les administrations nationales dans le domaine de la mise au point d’outils de mesure des progrés de la consommation durable. Un petit nombre de gouvernements a mis en place des programmes de développement d’indicateurs de mesure de la consommation. En outre, 54% des gouvernements ayant répondu à l’enquête ont indiqué qu’ils n’avaient pas mesuré le progrés de la consommation durable de façon spécifique.

Graphique 10.1: Gouvernements mesurant le progrés de la consommation durable 103
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10.7 Identification des défis

· Manque de coopération entre organismes internationaux et entre pays développés et en développement

· Financement limité du développement de recherche sur  méthodologies/indicateurs adéquats

· Absence de partenariats appropriés avec l’industrie permettant d’obtenir les données nécessaires à la mesure exacte du progrés.

10.8 Etude de cas 

Le Collège de l’Environnement, Ressources et Développement de l’Institut asiatique de Technologie, a préparé une étude de cas interactive d’Evaluation du cycle de vie des emballages en papier en Thailande (2002). Elle est disponible à: http://www.howproductsimpact.net/box/
Problème 

L’utilisation de papier cartonné est en hausse en Thailande et la plus grande partie de ce papier est utilisée dans la fabrication de boites de carton ondulé pour emballages. Ces boites sont trés simples mais leur fabrication implique une série de processus trés détaillés. Ceux-ci sont organisés en chaine avec entrée continue de matériel vierge (arbre) et sortie continue de boites. Chaque processus de la chaine dégage des émissions dans l’environnement et contribue à des dégradations environnementales (réchauffement de la planète, acidification des sols, diminution de l’oxygène et  brouillards trés denses).

Etude

L’étude actuelle a porté sur un emballage de boite en papier carton, produite, utilisée et recyclée en Thailande. Sur la base de mesures, évaluations, assomptions et simulations, la boite a été analysée à partir de l’évaluation du cycle de vie dans toutes les étapes de la production (de la production à la destruction dans une décharge de déchets).

Recommendations

Dans le but de réduire l’ensemble des impacts environnementaux, il a été fait un certain nombre de suggestions. Il s’agit de:

· réutiliser la boite le plus grand nombre de fois possible.

· recycler le papier cartonné lorsque la boite ne peut plus être utilisée.

· mettre en oeuvre la récupération des gaz déchargés et des systèmes de traitement de ces gaz.

· réduire la consommation d’électricité dans l’usine de papier cartonné.

· Limiter l’utilisation d’agraphes et papiers adhésifs dans les boites afin de limiter le volume de déchets solides.

· Etablir des systèmes de collecte de papier cartonné plus propres.

Impacts de l’étude

Les résultats obtenus servent de référence à des initiatives suivantes d’amélioration du profil environnemental du produit et d’analyse des processus les plus susceptibles d’impacter sur l’environnement. On nomme ces derniers “points chauds” des produits. 

10.9 Ressources supplémentaires

· OECD (1999). Towards Sustainable Household Consumption: Indicators to measure progress  (Vers une consommation durable des ménages: Indicateurs de mesure des progrés) http://www.olis.oecd.org/olis/1998doc.nsf/LinkTo/ENV-EPOC-SE(98)2-Final
· Ministry of the Environment, Statistics Sweden, & Naturvårdsverket 2001: Sustainable Development Indicators for Sweden. (Ministère de l’Environnement, Statistitics Sweden & Naturvårdsverket 2001: Indicateurs de développement durable pour la Suède)http://www.scb.se/templates/Product____21323.asp

· Wackernagel, M and Rees, W. (1995). Our Ecological Footprint; Reducing Human Impact on the Earth. New Society Publishers, Gabriola Island, BC. Canada.

· Environmental Management Accounting Research and Information Centre (EMARIC)  (Centre de recherche et information sur la comptabilité de la gestion environnementale). http://www.emawebsite.org/
· Asia-Pacific Centre for Environmental Accountability (Centre Asie-Pacifique pour la comptabilité environnementale)http://www.accg.mq.edu.au/apcea/
· Global Eco-labelling Network  (Réseau global d’étiquetage environnemental) http://www.gen.gr.jp/eco.html
· Bentley, M. and de Leeuw B. (2002) “Sustainable Consumption Indicators” dans Encyclopaedia of Life Support Systems (EOLSS). UNESCO, Paris, France

10.10 Exercice de formation en atelier

	Exercice de formation en atelier

Chapitre 10

Indicateurs et Méthodologies de Consommation Durable

Date _________________________             Chef d’atelier ________________________

	DANS CE CHAPITRE, NOUS AURONS APPRIS À:

( Définir les concepts clef autour du thème des indicateurs et méthodologies

( Etablir quels Principes directeurs sont pertinents ici

( Identifier les obstacles

	ACTIVITÉ 1                                                              

1. Individuellement, identifiez les indicateurs et méthodologies présents dans ce chapitre susceptibles de constituer une option viable dans votre contexte national. Une fois identifiés, justifiez votre choix aux membres du groupe.

2. En groupe, quels types d’activités et quel soutien considérez vous comme essentiels à l’adoption de tels indicateurs et méthodologies? Citez au moins 5 types de soutien essentiels.
	DURÉE: 15 MINUTES

	ACTIVITÉ 2                                                               

En petits groupes, considérez les questions suivantes puis rendez compte de vos conclusions.

· L’analyse du cycle de vie est-elle pour vous une science “in-exacte” puisque l’utilisation de différents indicateurs produit des résultats différents? Pourquoi ou pourquoi pas? Appuyez vous sur le résumé de l’étude de cas (section 10.8) pour justifier vos conclusions.

· Etes vous convaincu(e) par l’étude de cas de l’utilité des indicateurs et méthodologies en tant qu’outils de changement des modes de consommation? Pourquoi ou pourquoi pas? Veuillez donner des exemples basés sur ce chapitre ou sur votre propre experience.
	DURÉE: 35 MINUTES

	ACTIVITÉ 3                                                              

1) Session basée sur les questions des participants.

2) Demandez les points de vue sur l’exercice et comment on pourrait l’améliorer
	DURÉE: 10 MINUTES

	MATÉRIEL ET FOURNITURES

· Tableau blanc ou grand bloc notes plus crayons feutre pour le compte rendu des conclusions.

· Ordinateur et projecteur pour les diapositives du chef d’atelier ou rétroprojecteur.

Pendule/montre pour minuter les sessions.

	NOTES




Chapitre 11: 

Conclusion: Mettre les éléments en place pour faire un tout

11.1 Objectifs du chapitre

Dans le contexte de la protection du consommateur, nous allons dans ce chapitre:

( Etudier les cadres de protection du consommateur et de consommation durable

( Identifier lacunes et opportunités

( Agir

11.2 Introduction

La protection des consommateurs a pour objectif de leur permettre de jouer le rôle qui leur est dû de par la contribution de marchés effectifs de biens et services à la croissance économique. Elle a pour objectif spécifique de garantir que sur un marché compétitif offrant un large choix de biens et services, les consommateurs:104
· soient équipés des capacités et connaissances leur permettant de participer de façon effective à l’économie;

· soient bien informés des caractéristiques des biens et services afin de pouvoir prendre les décisions les plus conformes à leurs intérêts;

· ne soient pas susceptibles d’être affectés par des risques non évidents à cause de biens ou services dangereux ou de détaillants peu scrupuleux;

· aient facilement accés à des possibilités de réparation effective lorsque le marché ne leur fait pas justice;

· soient certains que leurs intérêts soient représentés dans la formulation détaillée des politiques de consommation.

La réalisation des politiques de consommation dans une optique de promotion de la consommation durable, requiert l’identification de questions, problèmes et éventuellement solutions de consommation et de durabilité.

11.3 Lacunes et opportunités

Le Rapport de suivi des progrés a indiqué que dans le contexte de la protection du consommateur, la consommation durable a beaucoup de chemin à faire. Pendant le Processus de Marrakech, parmi le Groupe de travail sur les Instruments de politiques et outils analytiques de consommation et production durables,  “l’accord s’est fait sur la nécessité d’utiliser un ensemble de politiques plutôt qu’un seul instrument, et de ne pas accumuler les instruments ou utiliser des instruments divers isolément.”105 On a également fait remarquer que “le succés des outils de politiques dépend des conditions institutionnelles, politiques et économiques du pays qui les met en place.”106
Une approche groupant un ensemble de politiques est importante car elle est susceptible de permettre aux gouvernements de remplir leurs obligations dans le domaine de la protection du consommateur, tout en promotant des modes durables de consommation.

Au niveau de l’identification des domaines susceptibles de générer difficultés et possibilités, il est envisagé de clarifier les directions futures des initiatives au niveau national. Ce guide de formation a eu pour objet spécifique d’aider les responsables de la protection du consommateur à formuler et réaliser des politiques de consommation durables. Il se propose également de promouvoir auprés des politiciens une volonté de changement et leur engagement envers la mise en place de stratégies de consommation durables, et d’établir des habitudes de plannification à long terme chez ceux qui décident des politiques.

11.4 Initiatives

Les pouvoirs publics responsables des politiques de consommation et des questions de durabilité doivent créer des réseaux et unir leurs efforts lorsque cela est possible. Au cours de ce processus, ils doivent prévoir dans les moindres détails des méthodes d’identification des problèmes et priorités, des formes structurées de consultation et un cadre analytique systématique.

Au Royaume Uni, le Conseil National de la Consommation (National Consumer Council) a développé un cadre d’analyse des problèmes de la consommation qui intègre les éléments suivants:

· Accés: les gens ont-ils accés aux biens et services de leur choix ou dont ils ont besoin?

· Choix: existe-t-il vraiment?

· Sécurité: les biens ou services sont-ils dangereux pour la santé, bien être ou sécurité économique?

· Information: est-elle disponible, exacte et utile?

· Equité: la discrimination affecte-t-elle tous les consommateurs ou certains d’entre eux?

·  Réparation: lorsqu’il y a un problème, existe-t-il un système de résolution?

· Représentation: les consommateurs ont-ils leur mot à dire sur la façon dont biens et services leur sont fournis?

Cinq conditions générales sont nécessaires à la création d’un cadre de consommation durable: 107
· Une structure de prix des biens ou services de consommation qui internalise les coûts et bénéfices environnementaux.

· Un cadre régulatoire ou de politiques qui clarifie les priorités et les directions du changement.

· La disponibilité d’un ensemble de biens et services écologiquement viables.

· Des technologies et infrastructures incluant des critères de qualité environnementale dans la conception et management de réseaux de transport, logement et gestion des déchets.

· Un environnement fertile en initiatives d’éducation, d’information et d’acquisition des connaissances, dont le but est de motiver les consommateurs et de leur donner des moyens d’action.

Ces conditions doivent être accompagnées de principes directeurs clairs. Dans le contexte de ces cinq cadres de conditions, les politiques de consommation durable devraient: 108
· changer/déplacer la structure de la consommation.

· utiliser une approche de cycle de vie afin de déterminer les points d’intervention des politiques.

· privilégier une intervention en amont

· appliquer un ensemble d’instruments.

· garantir la cohérence des politiques d’un secteur à l’autre.

· promouvoir et soutenir des initiatives par le secteur public et les organismes de la societé civile.

Le tableau ci-dessous montre sans ordre de priorité, les éléments d’un cadre de politiques publiques, d’approches des programmes, d’instruments de politiques et d’outils analytiques pouvant être utilisés par les gouvernements afin de déterminer le meilleur ensemble d’éléments susceptible d’aider les pays à promouvoir des modes de production et de consommation durables.

Tableau 11.2: Eléments de promotion de la production et consommation durables.109
	Cadre de politiques publiques


	Approches sur les programmes


	Instruments de politiques et outils analytiques

	· Cohérence des politiques (intégration et coordination au sein des institutions gouvernementales et entre elles).

· Mixage des politiques et ensemble d’outils.

· Approches participatives et partenariats pour l’élaboration de politiques et leur mise en oeuvre (participation publique incluant toutes  parties concernées pertinentes).

· Choix d’objectifs et de priorités.

· Principes de politiques: (principe de précaution, principe “pollueur-payeur”).

· Evaluation des politiques, élaboration et réforme.

· Politiques spécifiques à certains secteurs.

· Internalisation des coûts sociaux et environnementaux.

· Mise en vigueur et conformité.


	· Stratégies nationales de développement durable

· Programmes de consommation durable aux niveaux national, régional et international.

· Marchés public durables

· Stratégies sectorielles.

· Responsabilité sociale des entreprises.

· Elimination de substances et matériaux dangereux.

· Politiques intégrées des produits.

· Extension de la responsabilité du producteur.

· Amélioration de la conception du produit.

· Développement et diffusion de technologies durables.

· Protection des consommateurs.

· Recherche et développement de programmes.
	· Instruments régulatoires (normes de technologie, performance et produits).

· Instruments économiques (taxes, permis négociables, remboursement des consignes).

· Suppression des subventions préjudiciables à l’environnement et promotion d’incitations écologiquement viables.

· Approches volontaires.

· Instruments sociaux (information, éducation).

· Contrôle et évaluation (indicateurs, ACV).

· Comptabilité de la gestion environnementale.

· Echange d’information entre gouvernements.  

· Certification des produits et services et reconnaissance mutuelle.

· Etiquetage environnemental et étiquetage de l’énergie.

· Evaluation des risques.

· Comptabilité écologiquement viable

· Spécification des droits de proprieté pour les ressources naturelles.

· Droits de proprieté intellectuelle et savoir traditionnel


Les chapitres de ce guide sont susceptibles d’offrir un point de départ au processus d’association de la protection du consommateur à la consommation durable. Veuillez utiliser par exemple le tableau suivant pour établir si, dans votre contexte national, des politiques actuelles ou futures prennent en compte les questions de consommation mentionnées ci-dessus.

Tableau 11.1: Liste de vérification de l’association des questions de consommation à la consommation durable

	Approches sur les             

politiques
	Questions de consommation



	
	Accés 
	Choix
	Sécurité
	Information
	Equité
	Réparation       
	Représent- ation   

	Instruments 

régulatoires
	
	
	
	
	
	
	

	Recherche et 

information ciblant

les consommateurs
	
	
	
	
	
	
	

	Analyse des 

produits
	
	
	
	
	
	
	

	Produits et 

services
	
	
	
	
	
	
	

	Programmes de

recyclage
	
	
	
	
	
	
	

	Normes de 

santé et 

sécurité
	
	
	
	
	
	
	

	Marchés 

publics
	
	
	
	
	
	
	


Comme l’indiquent les Principes directeurs des Nations Unies, la protection du consommateur et la consommation durable sont des questions étroitement liées, puisque la transparence, l’accés à l’information et les droits des consommateurs sont des éléments clef des politiques de consommation durable. Les gouvernements nationaux se doivent de prioritiser des liens effectifs entre protection du consommateur et consommation durable.
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Liste des pays prenant part à l’Enquête de Rapport de suivi des progrés

Allemagne
Argentine

Australie

Autriche

Belgique

Brésil 

Bulgarie

Burundi

Canada

Chili

Chine, République Populaire de

Chypre

Corée , République de

Costa Rica

Côte d’Ivoire

Croatie

Danemark

Equateur

El Salvador

Fiji

Haiti

Hong Kong Chine, Région Autonome

Hongrie

(Ile) Maurice      

Indonésie

Israël

Italie 

Japon 

Kenya

Kiribati

Kuwait

Lithuanie

Mexique

Pays Bas

Nicaragua

Norvège

Nouvelle Zélande

Pologne

(République) Tchèque

Sénégal

Seychelles

Slovaquie

Sri Lanka

Suède

Suisse

Tchad

Uruguay

Vanuatu

Zambie

Zimbabwe

Annexe 2

Enquête sur les Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur
Les questions se rapportent à la Section G des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur: Promotion de la Consommation Durable (veuillez consulter le document ci-joint). Vous pouvez choisir entre l’Anglais, le Français ou l’Espagnol. Une fois le questionnaire complété, nous vous invitons à y joindre toute documentation pertinente.

Gouvernement _____________________      Votre Nom _______________________

Votre Titre     ______________________      Date           _______________________

Coordonnées (adresse, numéro de téléphone, e-mail)

QUESTIONS GÉNÉRALES

1.Avant de recevoir ce sondage, connaissiez vous l’existence des Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur?

· oui

· non

Si la réponse est oui, comment les avez vous découverts et quelle est votre impression d’ensemble? 

2. Aprés avoir étudié les Principes directeurs des Nations Unies (Section G: Promotion de la Consommation Durable), qu’en pensez vous? (deux réponses maximum)

· Faciles à comprendre

· Peu clairs

· Utiles à l’élaboration des politiques

· Autre (veuillez expliquer ci-dessous)

3.Pensez vous que la Section G (Consommation Durable) des Principes Directeurs ait besoin d’être modifiée?

· oui

· non

Veuillez commenter

4. Si votre gouvernement a commencé à adopter la Section G des Principes directeurs, a-t-il mis en place un point de focalisation responsable de la mise en oeuvre des Principes ou du contrôle de la conformité avec ceux-ci?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez en fournir les coordonnées et la description des responsabilités:
5.Votre gouvernement a-t-il promu des initiatives de sensibilisation et des campagnes d’information ciblant la consommation durable

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez donner des détails.
DÉTAIL DES PRINCIPES DIRECTEURS: (SECTION G): PROMOTION DE LA CONSOMMATION DURABLE 

PRODUITS, SERVICES ET TECHNOLOGIE

(Veuillez vous référer aux Principes directeurs, Section G, subdivisions 45, 50 ci-dessous)

6.Votre gouvernement a-t-il encouragé le conception et utilisation de produits et services écologiquement viables et de nouvelles technologies qui tiennent compte de leur impact tout au long de leur cycle de vie?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez donner des exemples:

45a. Les gouvernements devraient encourager la conception, la mise au point et la consommation de produits et de services ne présentant pas de danger et nécessitant peu d’énergie et de ressources, en tenant compte de leur impact tout au long de leur cycle de vie.

50. Les gouvernements devraient, en partenariat avec le secteur privé et autres organismes pertinents, encourager l’abandon des modes de consommation non viables et la mise au point et l’utilisation de nouveaux produits et services écologiquement rationnels et de technologies novatrices, notamment dans le domaine de l’information et de la communication, afin de répondre aux besoins des consommateurs tout en luttant contre la pollution et l’épuisement des ressources naturelles.

INSTRUMENTS DE POLITIQUES

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, Subdivision 45 ci-dessous)

7.Votre gouvernement a-t-il mis en place des programmes nationaux de recyclage?

· oui

· non

___________________________________________________________________________

Si la réponse est oui, votre gouvernement prévoit-il d’étendre/améliorer de telles initiatives?

45b.Les gouvernements devraient promouvoir des programmes de recyclage incitant les consommateurs tant à recycler les déchets qu’à acheter des produits recyclés.
(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 51 ci-dessous)

8.Votre gouvernement a-t-il crée ou renforcé des mécanismes de règlementation effective en vue de la protection du consommateur, y compris des aspects de consommation durable?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples:

51. Les gouvernements sont encouragés, pour assurer la protection des consommateurs, à crér des mécanismes de règlementation effective traitant des divers aspects de la consommation durable, ou à les renforcer.

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 52 ci-dessous)
9.Votre gouvernement a-t-il mis en place des mesures économiques (taxes, subventions) de promotion de la consommation durable?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples:

52. Les gouvernements devraient envisager pour promouvoir des modes de consommation durable, d’avoir recours à divers instruments économiques, notamment les instruments financiers et l’intégration des coûts de protection de l’environnement, compte dûment tenu des besoins de la societé, de la nécessité de décourager les pratiques non viables et d’encourager celles qui le sont davantage, tout en évitant les effets potentiellement négatifs en ce qui concerne l’accés aux marchés, en particulier des pays en développement.

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 53 ci-dessous)

10.Votre gouvernement a-t-il mis au point des systèmes d’information publique (statistiques, indicateurs, bases de données) permettant de mesurer les progrés réalisés sur la voie de la consommation durable?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples:

53. Les gouvernements devraient, en coopération avec les entreprises et autres groupes pertinents, mettre au point des indicateurs, des méthodologies et des bases de données permettant de définir les progrés réalisés sur la voie d’une consommation durable à tous les niveaux et ces informations doivent être rendues publiques.

RECHERCHE

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 47 ci-dessous)

11. Votre gouvernement encourage-t-il l’analyse impartiale des produits?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples

47. Les gouvernements devraient encourager la conduite impartiale d’essais environnementaux des produits

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 55 ci-dessous)
12. Votre gouvernement encourage-t-il la recherche sur les comportements des consommateurs (liés aux dépradations environnementales) afin d’identifier des facons d’accroitre la durabilité des modes de consommation?

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples

55. Les gouvernements et autres organisations pertinentes devraient promouvoir la réalisation d’études sur le comportement des consommateurs et des atteintes à l’environnement liées à la consommation afin d’identifier des fa,cons de rendre les modes de consommation plus durables.

QUE FAIT VOTRE GOUVERNEMENT DANS SES PROPRES OPÉRATIONS?

(Référez vous aux Principes directeurs, Section G, subdivision 54 ci-dessous

13. Votre gouvernement a-t-il introduit des “pratiques durables” dans ses propres opérations? (ex. marchés publics écologiquement rationnels, systèmes de recyclage)

· oui

· non

Si la réponse est oui, veuillez fournir des exemples

54. Les gouvernements et les organisations internationales devraient donner l’exemple en introduisant des pratiques durables dans leurs propres opérations, en particulier leurs politiques d’achat. Les gouvernements devraient, lors de la passation des marchés, encourager la mise au point et la consommation de produits et services écologiquement rationnels.
AUTRES COMMENTAIRES
Veuillez renvoyer le questionnaires complété à:

Matthew Bentley, Consultant

United Nations Environment Programme, Division of Technology, Industry and Economics

39-43 Quai André Citroën 

75739 Paris, Cedex 15 France

Tel:   +33 1 44 37 14 50; Fax:  +33 1 44 37 14 74

E-mail:sc@unep.fr
Annexe 3

Principes directeurs des Nations Unies pour la protection du consommateur

Section G. Promotion de la consommation durable

(La totalité des Principes peut se trouver en ligne à:

http://www.un.org/esa/sustdev/sdissues/consumption/cpp14.htm#report)

42. La consommation durable devrait notamment permettre de satisfaire les besoins en biens et services des générations actuelles et à venir, suivant des modalités qui peuvent s’inscrire dans le long terme du point de vue économique, social et écologique.

43. La recherche de modes de consommation durables est une responsabilité commune à tous les membres et à tous les organismes de la societé; des consommateurs avertis, les pouvoirs publics, les groupements professionnels et les organisations de défense des consommateurs et de l’environnement jouent à cet égard des rôles particulièrement importants. Des consommateurs bien informés jouent un rôle essentiel dans la promotion de modes de consommation qui sont écologiquement, économiquement et socialement durables, notamment parce que les choix qu’ils effectuent ont des incidences sur la production. Les gouvernements devraient promouvoir l’élaboration et la mise en oeuvre de politiques de consommation durables et l’intégration de ces dernières dans les autres politiques. La prise de décisions à ce niveau devrait se faire en concertation avec les entreprises, les organisations de défense des consommateurs et de l’environnement et autres groupes intéressés. Les entreprises ont la responsabilité de promouvoir des modes de consommation durable au stades de la conception, de la production et de la distribution des biens et services, et les organisations de défense des consommateurs et de l’environnement de mobiliser la participation du public, de favoriser le débat sur la consommation durable, d’informer les consommateurs et d’oeuvrer avec les gouvernements et les entreprises à la mise en place de modes de consommation durables.

44. Les gouvernements, en partenariat avec les entreprises et les organismes pertinents de la societé civile, devraient mettre au point et appliquer des stratégies favorables à la consommation durable en coordonnant divers moyens d’intervention (règlementation, instruments économiques et sociaux, politiques sectorielles régissant par exemple l’occupation des sols, le transport, l’énergie et le logement), ainsi que des programmes d’information destinés à sensibiliser le public aux incidences des modes de consommation; supprimer les subventions encourageant des modes de consommation et de production non viables; et promouvoir les meilleures pratiques existantes en matière de gestion sectorielle de l’environnement.

45. Les gouvernements devraient encourager la conception, la mise au point et la consommation de produits et de services ne présentant pas de danger et nécessitant peu d’énergie et de ressources, en tenant compte de leur impact tout au long de leur cycle de vie. Ils devraient également promouvoir des programmes de recyclage incitant les consommateurs tant à recycler les déchets qu’à acheter des produits recyclés.

46. Il conviendrait que les gouvernements encouragent pour les produits et services la mise au point et l’application, aux plans national et international, de normes relatives à l’hygiène du milieu et au respect de l’environnement qui ne devraient pas faire obstacle de manière déguisée aux échanges commerciaux.

47. Les gouvernements devraient encourager la conduite impartiale d’essais environnementaux des produits.

48. Les gouvernements devraient surveiller de prés l’utilisation de substances préjudiciables à l’environnement pour encourager la mise au point de produits de remplacement écologiquement rationnels. Il conviendrait d’évaluer scientifiquement toute nouvelle substance potentiellement dangereuse afin de déterminer son impact à long terme sur l’environnement avant d’autoriser sa distribution.

49. Les gouvernements devraient faire valoir les avantages des modes de consommation et de production viables pour la santé, et en considérant aussi bien les effets directs sur la santé des individus que les conséquences pour la collectivité résultant de la protection de l’environnement.

50. Les gouvernements devraient, en partenariat avec le secteur privé et autres organismes pertinents, encourager l’abandon des modes de consommation non viables et la mise au point et utilisation de nouveaux produits et services écologiquement rationnels et de technologies novatrices, notamment dans le domaine de l’information et de la communication, afin de répondre aux besoins des consommateurs, tout en luttant contre la pollution et l’épuisement des ressources naturelles.

51. Les gouvernements sont encouragés, pour assurer la protection des consommateurs à créer des mécanismes de règlementation effective traitant des divers aspects de la consommation durable, ou à les renforcer.

52. Les gouvernements devraient envisager pour promouvoir des modes de consommation durable, d’avoir recours à divers instruments économiques, notamment les instruments financiers et l’intégration des coûts de protection de l’environnement, compte dûmment tenu des besoins de la societé, de la nécessité d’encourager les pratiques non viables et d’encourager celles qui le sont davantage, tout en évitant les effets potentiellement négatifs en ce qui concerne l’accés au marché, en particulier des pays en développement.

53. Les gouvernements devraient, en collaboration avec les entreprises et autres groupes pertinents, mettre au point des indicateurs, des méthodologies et des bases de données permettant de définir les progrés réalisés sur la voie d’une consommation durable à tous les niveaux et ces informations être rendues publiques.

54. Les gouvernements et les organisations internationales devraient donner l’exemple en introduisant des pratiques durables dans leurs propres opérations, en particulier leurs politiques d’achat. Les gouvernements devraient, lors de la passation des marchés, encourager la mise au point et la consommation de services écologiquement rationnels.

55. Les gouvernements et autres organisations pertinentes devraient promouvoir la réalisation d’études sur le comportement des consommateurs et les atteintes à l’environnement liées à la consommation afin d’identifier des façons de rendre les modes de consommation plus durables.

Annexe 4

Liste d’analyse des aspects environnementaux des voitures (focalisée sur  l’Europe)

Information par ordre d’importance, de haut en bas.

	Aspects de l’analyse                       
	Niveau des Exigences       
	Méthodes d’analyse

	Disponibilité des écolabels              
	Ecolabel                               
	Vérifier disponibilité

	Consommation d’essence                                                                                     
	
	Disponibilité d’un format de norme basé sur la Directive ECE                                                    93/16                                                                                                                  Information fournie par les                                                                                                                  fabricants (Suède),                                                                                                                  Information des laboratories                                                                                                                  sur les émissions (Australie

	
	
	Consommation d’essence à des                                                                                                                  vitesses différentes y compris                                                                                                                  un démarrage à froid et un cycle                                                                                                                  de conduite en zones rurales.

	Consommation d’essence
	Le plus bas possible
	Méthode similaire à celle due aux accessoires de la Directive de l’Union européenne                                                                                                                                         

	Emissions
	Diesel: niveau de sulphure 
	Evaluation du sulphure peu élevé                                            

	Emissions
	Evaluation de l’oxyde de carbone, du gaz carbonique, dioxide d’azote, et hydrocarbones
	Basées sur la Directive de l’UE 93/116/EC

Plus: évaluations pendant démarrage à froid

	Emission du diesel: suie                     
	Aucune émission de suie                
	Test technique

	Emissions du benzène:                       


	Aucune émission de benzène          
	Test technique benzène

	Pot catalytique                                    
	Fonctionnement: convertit%           
	Test technique

	Bruit                                                                                                             
	
	Comité technique

	Fiabilité  
	Comparaison des marques
	Enquête

	Garantie générale 

Garantie contre la rouille
	Comparaison des marques
	Vérification de la période de garantie

	Disponibilité des pieces de rechange/réparation: compresseur, thermostat et joint de fermeture de la porte devraient pouvoir se remplacer                  


	Pièces détachées disponibles  possibilité de                 jusqu’à un minimum de 15 ans aprés arrêt de la production                               
	Opinion d’experts

	
	Comformité avec la nouvelle Directive UE
	Directive UE



	Susbstances nocives: 

Métaux lourds: cadmium,                être ajoutées,                                 

plomb, mercure                  
	Substances ne doivent pas
	Roentgen INAA

	Elements ignifugés:                                                                                      

paraffine bromique*, éthers

de pétrole bromurés
	
	Analyse CC/MS

	PVC dans paquet/produit             
	PVC ne doit pas être utilisé                    
	Belstein

	Revêtement, peinture                   


	Peintures à base d’eau                            
	Vérification technique

	Disponibilité de nouvelles           

technologies dans les 

voitures
	Exemple: diagnostic de  bord                  
	Vérifications techniques

	Disponibilité de voitures  dotées de technologies      plus économiques/plus

écologiquement viables     
	Ce qu’il y a de mieux sur le marché                          
	Vérifications techniques de recherche du marché


*(brominated paraffin)                                                             
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Graph 3.6 Countries conducting impartial
environmental testing of products







